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DÉPUTÉE DE VERCHÈRES
MINISTRE DE LA FAMILLE
MINISTRE RESPONSABLE DE LA MONTÉRÉGIE

SUZANNE ROY

450-652-4419

suzanne.roy.verc@assnat.qc.ca

Je vous souhaite de passer un très joyeux temps des 
Fêtes, dans la joie, la bienveillance, le partage et l’amour. 

Que la nouvelle année vous apporte de douces 
promesses et des réjouissances partagées !

1625 boul. Lionel-Boulet, bur.204
Varennes (Québec) J3X 1P7
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Députée de Montarville
Présidente de l’Assemblée
nationale
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Une hausse de taxes de 5,6 % à Longueuil en 2023
Les contribuables de Longueuil verront 

leur compte de taxes grimper, en moyenne, 

de 5,6 % en 2023. Suivant la base d’imposition 
2023 d’une propriété unifamiliale moyenne, le 
compte de taxes moyen serait estimé à 3 158 $, 

soit une augmentation de 168 $ pour 2023. Le 
budget de la prochaine année s’élève à un total 
de 505,8 M$, une augmentation de près de  
20 millions $ comparativement à 2022.

« Le défi budgétaire était colossal cette 
année, alors que nous faisons face à une hausse 
de l’inflation jamais vue depuis des décennies, 
qui affecte non seulement les finances des villes, 
mais qui ajoute aussi une pression énorme sur le 
coût de la vie pour les citoyennes et les citoyens. 
Au terme de l’exercice, il nous fallait donc jon-
gler avec la capacité de payer des contribuables 
tout en agissant de manière responsable pour 
garantir un niveau adéquat et efficace de ser-
vices municipaux, alors que les attentes de la 
population sont élevées – avec raison », a déclaré 
Catherine Fournier, mairesse de Longueuil.

C’est en affectant des excédents de 9 M$, 
soit près de la moitié de notre bas de laine 
évalué à 21,7 M$ pour 2022, et en coupant 
d’autres dépenses que nous sommes finale-
ment parvenus à limiter la hausse à 5,6 %. 
Nous avons aussi priorisé certains projets, 
reportant ainsi pour plus de 6 M$ de nou-
velles idées et dossiers à 2024 », a pour sa part 
précisé le vice-président du comité exécutif 
Jonathan Tabarah.

L’augmentation de taxes à Longueuil est la 
seconde en importance dans l’agglomération de 
Longueuil. Seuls les Lambertois seront encore 
plus taxés avec une augmentation de 6,35 %.

À Brossard, la hausse est de 3,9 %, à 
Boucherville de 3,85 % et à Saint-Bruno-de-
Montarville, de 2,9 %.

La Relève  
un format  

plus compact  
MAIS AVEC  
TOUJOURS  

AUTANT  
D’IMPACT

Cette nécessaire adaptation vise deux 
objectifs : minimiser les impacts des hausses 
de tarifs pour nos partenaires commerciaux 
et institutionnels; réduire par la même oc-
casion d’environ 15 % notre consommation 
de papier, donc une diminution de notre 
empreinte environnementale.

En termes d’information et de nouvelles, 
cette modification de format ne changera 
en rien la couverture des activités et de 
l’actualité de Boucherville, de Sainte-Julie, 
de Varennes et de Longueuil.

Être le reflet de la vitalité de nos commu-
nautés, c’est ce que nous nous faisons depuis 
35 ans, et c’est encore et toujours notre vi-
sion et notre mission pour les années à venir.

Votre journal La Relève a célébré en 
2022 son 35e anniversaire. Nous sommes 
sur une belle lancée et la nouvelle année 
s’annonce tout aussi fébrile, mais égale-
ment remplie de défis.

À ce titre, et pour minimiser les im-
pacts de l’inflation, de la hausse des taux 
d’intérêt, des augmentations de coûts du 
papier, de la main-d’œuvre et de tout le 
reste, nous avons opté pour un nouveau 
format de journal, de quelques centimètres 
de hauteur de moins que nos éditions 
habituelles.

Plus tabloïd, plus dynamique, plus 
compact, mais un journal qui aura 
toujours autant d’impact.
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Consultation citoyenne

Les Bouchervillois sont présentement invités 
à émettre des suggestions à la Ville en vue 
de l’aménagement d’un parc sur le site de 
l’ancienne carrière Rive-Sud, une fois les travaux 
de réhabilitation terminés en 2025.  
Et des idées…. Il y en a beaucoup.

Les idées fusent  pour le projet d’aménagement du futur parc  dans le secteur Le Terroir
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Des logements rares,  non abordables  et une offre insuffisante  de logements sociaux
Page 4

Un important rapport  sur la question le confirme pour Sainte-Julie et Varennes
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Budget 2023 : une hausse moyenne du compte de taxes 
de 5,19 % à Sainte-Julie

Au cours des cinq dernières années, 
l’augmentation du compte de taxes à Sainte-
Julie n’a été que de 1,5 % en moyenne, mais 
avec l’inflation galopante et la croissance des 
taux d’intérêt, le propriétaire julievillois doit 
s’attendre en 2023 à une hausse médiane de 
l’ordre de 5,19 % ou 149 $.

Tout augmente et la pression sur les 
dépenses est forte, si bien qu’à titre d’exemple, 
la variation de la quote-part payable à la Régie 
intermunicipale de police Richelieu/Saint-
Laurent compte à elle seule pour 2,09 % de la 
hausse du compte de taxes. Il est à noter à ce 
sujet que la portion supplémentaire à payer 
pour la Ville pour l’année en cours s’élève à 
363 521 $, en raison notamment de l’augmenta-
tion des salaires des policiers et du prix de l’es-
sence. Le montant total que Sainte-Julie paiera 

pour l’année 2023 grimpera à 6 019 875 $ sur 
un budget qui totalise 55 321 593 $.

Il faut également tenir compte de la hausse 
des tarifs pour l’assainissement de l’eau (+ 15 $) 
et pour les matières résiduelles (+20 $), ce qui 
fait que le coût des tarifs de compensation 
passera de 511 $ à 546 $ l’an prochain.

« L’inflation nous frappe de plein fouet et 
a des impacts importants sur nos dépenses. 
Malgré tout, nous pourrons tout de même 
investir dans des projets qui amélioreront la 
qualité de vie de nos citoyens », a précisé le 
maire de Sainte-Julie, Mario Lemay, lors de la 
présentation le 13 décembre dernier. Il a fait 
valoir qu’une somme de 1,8 M$ provenant des 
revenus supplémentaires 2022 sera utilisée afin 
de réduire la taxation des citoyens.

Réalisations et PTI
Le maire a rappelé qu’il y a eu nombre 

de travaux en 2022 sur le territoire, dont les 

réfections du boulevard Saint-Joseph et de 
la rue Décarie; l’asphaltage du boulevard N.-
P.-Lapierre; l’ajout du service d’aqueduc et 
la réfection du rang de la Vallée. En ce qui 
concerne les loisirs, il y a eu notamment la 
réfection du parc Joseph-Véronneau; l’amé-
nagement de surfaces de pickleball aux parcs 
Jules-Choquet et Edmour-J.-Harvey; l’éclairage 
des terrains de volleyball au parc Harvey et des 
terrains de pétanque au parc Arthur-Gauthier; 
ainsi que l’acquisition de terrains pour agran-
dir le parc des Étangs-Antoine-Charlebois et 
accroître la superficie des boisés protégés.

« Nos investissements en infrastructures en 
2023 totaliseront 7 755 700 $, ceux relatifs aux 
bâtiments totaliseront 1 059 590 $, les acquisi-
tions de véhicules et équipements s’élèveront 
à 2 572 344 $ et les investissements dans les 
parcs s’élèveront à 2 566 500 $. La réfection des 
rues d’Avignon et de La Rochelle ainsi que du 

boulevard Saint-Joseph fait partie des projets 
qui seront effectués en 2023. Nous investirons 
également dans nos infrastructures sportives, 
notamment dans un nouveau « skatepark », 
dans l’amélioration du terrain de baseball du 
parc de l’Arc-en-Ciel et dans la reconstruc-
tion de terrains de tennis au parc Edmour-J.-
Harvey », a mentionné le maire.

Précisons en terminant que le Programme 
triennal d’immobilisations (PTI) prévoit 
pour sa part des investissements de plus de 
13 954 134 $. Toutefois, seuls 70 % de ces in-
vestissements seront financés par la Ville de 
Sainte-Julie, soit 9 771 467 $, le reste provenant 
de sources de financement externes, notam-
ment des subventions.

Gel de taxes pour une majorité  
de Varennois en 2023

Malgré l’inflation, les taux d’intérêt et l’augmentation  
des quotes-parts

Les contribuables varennois dont la valeur 
moyenne de la propriété est de 396 200 $ 
auront un répit en 2023, car ils devraient 
profiter d’un gel de taxes municipales l’an 
prochain. Le compte de taxes pour la maison 
moyenne demeurera à 2 366 $.

Selon le maire Martin Damphousse qui 
présentait le budget 2023 de Varennes le 12 
décembre dernier, environ 60 % des contri-
buables devraient profiter d’un gel ou même 
d’une légère baisse de taxes l’an prochain alors 
que, pour l’autre 40 %, la hausse ne devrait pas 
dépasser quelques dollars, à moins de rénova-
tions majeures.

« L’inflation est présentement l’enjeu le plus 
important pour les familles qui voient leur pou-
voir d’achat réduit. Les salaires n’augmentent 
pas aussi vite que la hausse du panier d’épicerie 
et la montée des taux d’intérêt hypothécaires. 
Cette période inflationniste entraîne une consé-
quence directe sur le coût de la vie des gens », a 
déclaré le maire Martin Damphousse.

Dans les circonstances et en comparant les 
hausses de taxes avec les villes environnantes, 
ce gel est un exploit ou presque, car ne serait-ce 
que dans les municipalités voisines, les hausses 
de taxes sont de 3, 4, 5 et parfois 6 % pour la 
prochaine année compte tenu de l’inflation, 
des hausses marquées des taux d’intérêt et 
de toutes les augmentations des quotes-parts 
des différents partenaires, par exemple pour 
Varennes, la Régie intermunicipale de police 
Richelieu/Saint-Laurent (+ 16 %), le centre 
multisports (+ 15 %), la MRC (+ 10 %), etc.

Le budget 2023 de Varennes s’établira à 
51,35 millions $, en hausse de près de 5 % 
comparativement à celui de 2022 qui était de 
49,05 millions $.

Environ 60 % des contribuables 
devraient profiter d’un gel  

ou même d’une légère baisse  
de taxes l’an prochain alors que, 

pour l’autre 40 %, la hausse  
ne devrait pas dépasser quelques 

dollars, à moins de rénovations 
majeures.

Toujours selon le maire, Varennes s’en 
tire mieux que les autres villes en raison de 
la stratégie commerciale et industrielle mise 
de l’avant depuis une dizaine d’années et qui 
fait qu’aujourd’hui, plus de 60 % des taxes ver-
sées à la Ville le sont via les contribuables non 
résidentiels, donc les industries et commerces, 
ce qui est de loin supérieur aux municipalités 
environnantes.

Une nouveauté en 2023 : Varennes per-
cevra une nouvelle taxe pour l’environne-
ment sur l’ensemble du territoire, une taxe 
qui rapportera environ 800 000 $ à la Ville 
pour servir à relever les prochains défis envi-
ronnementaux qui sont à la fois nombreux 
et coûteux.
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En hausse de 18 M$ : le budget de l’agglomération atteint 425,8 M$ 

Les élus de l'agglomération de 
Longueuil ont adopté, la semaine 
dernière, un budget 2023 de l’ordre de 
425,8 M$ en hausse de 18,1 M$.

Pour les cinq villes de l'agglomération 
de Longueuil, cela représente une hausse 
de la quote-part de 6,4 %.

Sans surprise, ce sont les services de 
police et d’incendie qui occupent une 
bonne part du budget avec des dépenses 
de 171 M$; le transport en commun (RTL) 
est aussi un poste budgétaire d’importance 
avec des dépenses de 101 M$; 53 M$ sont 
par ailleurs consacrés au traitement de 
l’eau et des matières résiduelles.

Les maires des villes liées ont tous 
reconnu l'effort réalisé par le comité des 
finances de l'agglomération pour en arri-
ver à un tel budget, malgré les pressions 
comme l'inflation et la hausse des taux 
d'intérêt qui affectent présentement l'éco-
nomie. Tous les élus ont d'ailleurs voté en 
faveur du budget.

Cette année, comme c'est le cas dans 
la plupart des villes de la province, les 
coûts des services de l'agglomération 
sont en hausse. Les coûts de production 
et d'acquisition en augmentation, de 
même que la pénurie de main-d’œuvre, 
l'indexation des contrats et l'inflation en 
général expliqueraient l’augmentation des 
dépenses en 2023.

Chef de police intérimaire
Outre le budget 2023, les élus de 

l’agglomération de Longueuil ont égale-
ment procédé à la nomination d’une cheffe 
de police par intérim. Louise Gendron oc-
cupera le siège de chef du Service de police 
de l’agglomération de façon temporaire. 
Elle lancera sous peu un processus officiel 
de comblement du poste en permanence. 
Louise Gendron est directrice adjointe au 
SPAL depuis 2014.

 Louise Gendron sera cheffe  
du Service de police de 

l’agglomération de façon temporaire. 

Varennes: Opération Nez rouge ajoute le 31 décembre à son calendrier
Depuis le début de la campagne, plusieurs 

bénévoles ont répondu à l’appel et ont raccom-
pagné plusieurs clients en toute sécurité à la 
maison. L’organisme les remercie de tout cœur.

Trois dates disponibles
Les gens peuvent s’inscrire comme béné-

voles les vendredis 23 et 30 décembre, ainsi 
que le samedi 31 décembre prochains.

La façon de faire est toujours la même : 
www.operationnezrouge.com : sélectionner 

la province de Québec; cliquer sur la pastille 
« Devenir bénévole » et « S’inscrire comme 
bénévole » et indiquer « Contrecoeur ».

Pour information, un raccompagne-
ment ou pour devenir bénévole, il suffit de 
composer le 450 587-2611 ou faire parvenir 
un courriel à : contrecoeur@operation-
nezrouge.com

Opération Nez rouge
 « TU POURRAS PU T’EN PASSER »
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guignoleeboucherville.com

Aidez-nous à atteindre nos objectifs 
et à soutenir nos concitoyens 

dans le besoin !Faire
un don
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Mot du maire
JOYEUX NOËL  
ET BONNE ANNÉE 2023 !
Dans le cadre de cette dernière chronique de l’année 
2022, il me fait plaisir de vous souhaiter un joyeux Noël 
et une bonne année 2023. Que celle-ci soit remplie  
de joie, de bonheur et de santé, pour vous et pour  
vos proches. Je vous souhaite également de pouvoir 

vous reposer durant le temps des fêtes et d’en pro�ter pour passer de beaux 
moments en compagnie de vos proches. En�n, je nous souhaite un retour  
de la paix et un plus grand respect des droits humains sur la planète.

Par ailleurs, j’aimerais remercier tous les organismes de la municipalité qui ont fait 
du mois de décembre un mois axé sur les traditions et sur la solidarité. Merci entre 
autres aux membres du Comité d’entraide de Boucherville et à tous ses bénévoles 
pour l’organisation de la troisième édition de la Guignolée de Boucherville.  
Les dé�s en aide alimentaire sont hélas de plus en plus importants dans notre ville 
et la générosité de la population n’a jamais été autant nécessaire pour y faire face.

Merci également à tous ceux et celles qui ont collaboré à la 23e édition  
de la Grande Guignolée des médias de la Rive-Sud. Celle-ci s’est tenue  
le 1er décembre dernier à Boucherville ainsi que dans les quatre autres 
municipalités de l’agglomération de Longueuil. Merci notamment à son président, 
monsieur Jean-Marie Girard, qui tient le fort depuis le tout début. Merci aussi  
aux employés municipaux de Boucherville qui ont décidé de s’impliquer activement 
dans cette guignolée en sollicitant vos dons un peu partout à travers la ville.  
Merci aussi à vous toutes et à vous tous qui avez su faire preuve de générosité  
a�n d’aider ceux et celles qui ont besoin d’aide alimentaire.

En�n, merci à Héma-Québec et à la Légion royale canadienne, �liale 266 
Pierre-Boucher, pour la collecte de sang du 16 décembre dernier au Centre 
multifonctionnel Francine-Gadbois. Merci à son président, monsieur Armand 
Lefebvre, ainsi qu’à tous les bénévoles de cet organisme de maintenir cette belle 
tradition. Bien évidemment, merci également aux nombreux donneurs  
et donneuses qui ont pris la peine de se déplacer en cette période très occupée 
pour contribuer au succès de cette collecte. Cette générosité de votre part  
me touche toujours et représente un bel exemple de solidarité. 

En terminant, je vous convie à venir me rencontrer en compagnie de membres  
du conseil municipal lors du premier Déjeuner du maire de l’année 2023,  
qui aura lieu le 4 février prochain, à compter de 9 h, à l’hôtel de ville  
de Boucherville. Au plaisir de vous y rencontrer !

Entre-temps, je vous souhaite à nouveau un joyeux temps  
des fêtes et au plaisir de vous revoir l’an prochain !

Jean Martel, maire
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Élection partielle à Sainte-Julie : Sylvain Dubuc 
complète l’équipe du maire Mario Lemay

À la suite de l'élection partielle qui se 
tenait dans le district de la Belle-Rivière–
Ringuet, le candidat Sylvain Dubuc, de La 
voix des citoyens – Équipe Mario Lemay, a 
été élu au poste de conseiller municipal.

Au total, 313 personnes se sont rendues aux 
urnes. Sylvain Dubuc a obtenu 219 voix contre 
94 pour le candidat indépendant, Frederico 
Boris Iuliani. Le taux de participation dans le 
district était de 12,5 %.

Rappelons que cette élection partielle était 
devenue nécessaire à la suite de l’élection de 
l’ex-conseillère municipale Isabelle Poulet à 
titre de députée provinciale de la CAQ dans 
la circonscription de Laporte.

« Je désire remercier les citoyens du district 
de la Belle-Rivière–Ringuet qui ont pris le 
temps d'exprimer leur droit de vote dimanche 
dernier (le 11 décembre) pour élire un conseil-
ler municipal. De plus, je souhaite souligner le 
travail remarquable mené par les deux candi-
dats : Sylvain Dubuc et Frederico Boris Iuliani. 
Finalement, je désire féliciter M. Dubuc pour 
son élection », a précisé lors de la présentation 
du budget 2023 le maire de Sainte-Julie, Mario 
Lemay, qui est donc à la tête d’une équipe com-
plète de membres de sa formation politique.

« Il est très impliqué dans la communauté 
et bien connu dans le domaine des sports et 
des loisirs. Il pourra sûrement nous inspirer 
de nouveaux projets avec la Municipalité », a 
déclaré le maire lors d’un entretien avec La 
Relève.

« Sa connaissance du milieu, doublée de 
son dynamisme et de son engagement envers 
la communauté seront d’un apport important 
pour notre équipe et d’ailleurs, à cet effet, il 
a déjà été lauréat du Prix du bénévolat en 
loisir et en sport Dollard-Morin pour ses 
accomplissements. »

Rappelons que Sylvain Dubuc est résident 
de Sainte-Julie depuis plus de 46 ans et il est 
bien connu pour ses engagements à titre de 
président du Défilé de Noël, de même que dans 
le domaine des loisirs, notamment au volley-
ball et au baseball.

Le maire de Sainte-Julie, Mario 
Lemay, à droite, en compagnie  

du nouveau conseiller municipal, 
Sylvain Dubuc.
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Le maire
Martin Damphousse

Les conseillers municipaux
Benoit Duval
Brigitte Collin 
Carine Durocher
Guillaume Fortier
Marc-André Savaria
Geneviève Labrecque 
Natalie Parent
Gaétan Marcil

En cette période de 
festivités, le conseil 

municipal de Varennes 
vous offre ses meilleurs 

vœux de bonheur.

Joyeuses fêtes et 
heureuse année 2023!

varennes350.ca
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Renouer 
avec le 
passé

Le Noël d’antan était de retour 
dans sa formule traditionnelle 
dans le Vieux-Boucherville. Par 
ce dimanche après-midi plutôt 
froid, de braves enfants et adultes 
ont profité des activités présentées 
par la Ville pour replonger dans 
l’époque de nos aïeux. Tours de 
calèche, initiation au godendard, 
animation historique, spectacle de 
danse folklorique étaient au menu 
ainsi que la traditionnelle soupe 
aux pois qui était offerte à tous.

À l’intérieur de la salle parois-
siale, des membres de la Société 
d’histoire des Îles-Percées accueil-
laient les gens en leur offrant un 
morceau de gâteau en l'honneur du 
400e anniversaire de Pierre Boucher.(P
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Le conseil 
municipal

vous souhaite
de joyeuses fêtes et
une merveilleuse 

année 2023 !

Mario
Lemay
Maire

Josée Marc-Aurèle
Du Moulin

Claude Dalpé
De la Vallée

Sylvie Beaulieu
Du Rucher

Christian Huard
Du Vieux-Village

Eric Faucher
Du Grand-Coteau

Amélie Poirier
De l’Arc-en-Ciel

Lucie Bisson
De la Montagne

Sylvain Dubuc
De la Belle-Rivière–Ringuet

année 2023 !

Mario
Lemay
Maire
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Partout au Québec comme aux quatre coins du monde,
des milliards de femmes et d’hommes profitent de l’occasion
pour faire une pause salutaire et réfléchir aux valeurs universelles 
de paix, de tolérance et de générosité 
que porte naturellement cette période de l’année, 
et de revenir à l’essentiel, 
soit de se retrouver en présence de nos proches 
et de festoyer enfin en leur compagnie.

Dans cet esprit, il me fait grand plaisir,
au nom de ma famille et des membres de mon équipe,
de vous transmettre mes meilleurs vœux 
de santé, de sérénité, de bonheur et de prospérité.

Joyeux Noël 
  et Bonne Année!

coins du monde,
profitent de l’occasion
hir aux valeurs universelles 

de l’année, 

s proches 
e.

de mon équipe,
ux 
e prospérité.

Suivez-nous sur les réseaux sociaux:

Stéphane Bergeron
Député de Montarville

Bureau de circonscription
1990, rue Léonard-de-Vinci, bur. 201
Sainte-Julie, Québec   J3E 1Y8

450 922-BLOC (2562)

www.StephaneBergeron.net

Stephane.Bergeron@parl.gc.ca
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Le 14 décembre dernier, près d’une 
soixantaine d’invités ont assisté au lance-
ment du livre souvenir du 350e anniver-
saire de Varennes à la Maison des aînés. 
L’événement convivial, qui s’est tenu en 
présence des créateurs du livre, était l’occa-
sion de découvrir le recueil des récits qui 
ont façonné trois siècles et demi d’histoire 
varennoise, d’anecdotes étonnantes et de 
personnages plus grands que nature.

Un panel de collaborateurs constitués de 
l’auteur et historien Denis Gravel, du président 
de la Société d’histoire de Varennes (SHV) 
Jacques Dalpé ainsi que de l’éditeur et pré-
sident de Mardigrafe, Louis Desjardins, a mis en 
contexte la réalisation de cet ouvrage imposant 
et a présenté un survol des différents chapitres.

Lors de sa prise de parole, l’auteur d’expé-
rience dans l’écriture de livres d’histoire a 
exprimé son plaisir de découvrir le théâtre des 
réalisations de Varennes façonnées à travers les 
époques par des personnalités hautes en cou-
leur. Ses recherches approfondies lui ont permis 
de mettre en valeur des personnages oubliés, 

tels que le marchand François-Augustin Bailly 
de Messein, dont il a développé un fort atta-
chement. « Varennes se distingue par des gens 
qui habitent leur histoire et ont soif de colla-
boration. La réalisation de cette œuvre est le 
fruit d’un travail étroitement soutenu par la 
SHV, les archéologues d’Artefactuel et la Ville 
de Varennes », a affirmé M. Gravel.

La structure de la table des matières du ma-
gnifique ouvrage est attribuable au président 
de la SHV, Jacques Dalpé, également très impli-
qué dans les différents événements à caractère 
historique du 350e de Varennes. Le Varennois a 
témoigné toute son admiration envers le groupe 
de participants qui ont mené à bien cet ouvrage 
grand format de 368 pages. « Merci aux familles 
qui ont contribué à la richesse de ce livre en 
nous partageant des photos inédites de notre 
histoire », a prononcé M. Dalpé.

Pour l’éditeur de Mardigrafe, le titre De fleuve 
et d’exploits mis en page sur la couverture prend 
tout son sens à la lecture du livre. « La quantité 
de bateaux qui accostent à Varennes à travers les 
époques est phénoménale. Beaucoup d’images 

montrent à quel point la vie autour du fleuve est 
importante », a-t-il tenu à souligner. Le président 
de la compagnie qui a assuré la conception gra-
phique, la mise en page et l’impression du livre 
ajoute « qu’en plus du contenu hautement enri-
chissant, les doubles pages spectaculaires de la 
présentation des chapitres ainsi que la facture 
visuelle sobre, actuelle et aux couleurs du 350e 

anniversaire de Varennes font de ce document 
un objet précieux d’histoire à conserver ».

Le lancement du livre souvenir n’aurait 
pu être complet sans l’intervention du maire 
Martin Damphousse en fin de soirée. C’est 
avec grande fierté qu’il est venu présenter le 
dernier chapitre, qui recèle des informations 
indissociables de la situation actuelle et de la 
modernité. « Notre stratégie de développe-
ment connaît un succès fulgurant! Depuis 12 
ans, plus de 250 nouvelles entreprises ont choisi 
Varennes pour s’établir. L’acquisition de terrains 
pour la création du Novoparc, vouée à l’énergie 
nouvelle et durable, permet de se positionner 
parmi les villes les plus vertes, prospères et 
influentes », a déclaré le maire en poste depuis 

2009. Souhaitant divulguer son mouvement 
pour l’avenir, il ajoute « le temps est maintenant 
venu d’écrire le prochain chapitre. Varennes a 
un plan ambitieux en environnement. Tant que 
j’aurai le privilège d’être maire, je prendrai les 
moyens pour faire de Varennes, le pôle nord-
américain de la transition énergétique. Avec 
l’Institut de recherche d’Hydro-Québec (IREQ), 
l’Institut national de la recherche scientifique 
(INRS), CanmetÉNERGIE, Greenfield Global, 
la deuxième centrale solaire d’Hydro-Québec, la 
SÉMECS et Enerkem sur notre territoire, nous 
sommes les mieux positionnés pour devenir un 
pilier de l’énergie verte et de la décarbonation 
de notre modèle économique ».

À la suite de cette vibrante présentation, les 
participants ont pu échanger et faire dédicacer 
leur livre. Depuis le 15 décembre dernier, des 
exemplaires du livre en édition limitée sont 
disponibles à la Bibliothèque de Varennes au 
coût de 60 $. À l’approche de la période des 
Fêtes, le livre Varennes 1672-2022 : De fleuve et 
d’exploits constitue un excellent cadeau à offrir 
à ses proches, à sa famille ou à soi-même!
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Lancement du livre Varennes 1672-2022 : De fleuve et d’exploits
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Pour informations: 
www.fondationjeannecrevier.org ou 514-912-0945 et 514-714-8587

Vous êtes invités le 3 février 2023

À la Grande Soirée 35e anniversaire
de la Fondation Jeanne-Crevier

Souper, animation et surprises

   Le prix du billet est de 200$ ou de
160$ pour les personnes retraitées
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344, DE LA MARINE, VARENNES 450.985.5559
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UN TRÈS 
JOYEUX TEMPS

DES FÊTES!

FERMÉ LE 25 DÉCEMBRE ET LE 1ER JANVIER

PPSS
!!
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vapeur
Le hot-dog

5959

La Ville de Boucherville autorise des études de sol pour 
la construction d’une nouvelle école primaire de quartier

La Ville de Boucherville a autorisé le Centre de services scolaire 
des Patriotes et ses mandataires à effectuer des travaux de forage au 
parc de Normandie, situé sur la rue De Rouen. Ces travaux se feront 
dans les prochaines semaines et visent à s’assurer de la qualité du sol 
pour la construction d’une nouvelle école primaire à Boucherville. 
Les résultats de ces analyses (tests de sols) permettront d’élaborer 
un concept d’implantation qui sera soumis aux résidents du secteur.

Le Centre de services scolaire des Patriotes soumettra à la 
Ville un projet d’implantation dans les prochains mois. La Ville 
de Boucherville, en collaboration avec le Centre de service scolaire 
des Patriotes, organisera une soirée d’information d’ici le prin-
temps prochain en vue de présenter le concept d’implantation aux 

résidents du secteur. Tous les citoyens sont invités à rester à l’affût des prochaines 
annonces en lien avec ce projet.

Pourquoi le parc de Normandie ?
La Loi provinciale sur l’instruction publique (chapitre I-13.3) oblige la muni-

cipalité à céder un terrain au Centre de services scolaire des Patriotes dans le but 
de construire une nouvelle école primaire sur le territoire. Plusieurs sites poten-
tiels ont été analysés en fonction des besoins de la communauté et des nouvelles 
normes environnementales pour la protection des milieux naturels. Les besoins 
d’une école de quartier dans ce secteur sont importants. L’espace est suffisant 
à même ce parc pour accueillir cette petite école de 16 classes et maintenir les 
services à la population, notamment les plateaux sportifs et l’aire de jeux.

(Source : Ville de Boucherville)

Photo aérienne du site 
où les études de sol 

seront effectuées
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650, boul. Fort St-Louis, Boucherville

Place         Fort St-Louis

Coiffure Coiffeur 450 655-0452
L’Arc Ange (coiffure pour homme) 450 655-9425
Bar terrasse Le Vieux 450 655-9117
Kinik Kinésiologues  450 500-0769

Boutique Animo etc. (Ouverture bientôt) 

Métro Marché Fort St-Louis 450-655-9026
Tabagie Au Calumet 450-655-9546
Fleuriste Les Fleurs de l’Artiste 450-641-8656

Coiffure Coiffeur 450 655-0452

Joyeuses Fêtes
à tous!
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OPTICIENS
Patrick Santello O.O.D.
Anick Beauregard O.O.D.
Audrey Girard O.O.D.
Marie-Sophie Seyer O.O.D.
Ariane Auclair O.O.D.

OPTOMÉTRISTE
Dre Andrée Anne Masse

La maison qui rehausse votre personnalité

450 649-6633

Examen de la vue
par optométriste

143, boul. Armand-Frappier
bureau 100, Sainte-Julie

www.optiquesantello.ca

L’équipe de Optique Sante� o
vous remercie de votre confi ance 

et de votre fi délité.

Que 2023 vous apporte bonheur 
et santé!
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800, montée Sainte-Julie, Sainte-Julie | 450 922-6000 

99, boul. des Hauts-Bois, Sainte-Julie | 450 649-0088

chers clients
pour votre fidélité

tout au long de l’année.

Joie, Bonheur et Santé
à vous et votre famille.

Un sincère

Merci

Le parc de l’île Sainte-Thérèse fera partie du 30 %  
des espaces verts protégés sur le territoire de la CMM

Le futur parc écotouristique de l’île 
Sainte-Thérèse, en face de Varennes, fera 
partie sans équivoque des prochains 
espaces verts qui seront protégés par la 
Communauté métropolitaine de Montréal 
(CMM), pour atteindre l’objectif de 30 % 
de milieux  naturels protégés dans le Grand 
Montréal en 2030.

Le projet n’est pas nouveau, mais la volonté 
exprimée par la CMM lors de la conférence de 
la COP15 à Montréal confirme bien la volonté 
des différents paliers gouvernementaux de 
faire d’une partie des six kilomètres carrés de 
l’île un parc écotouristique.

En conférence de presse le samedi 
10  décembre dernier, la mairesse de Montréal, 
Valérie Plante, était accompagnée du maire 
de Varennes, Martin Damphousse, pour 

confirmer la volonté de la CMM d’aller de 
l’avant avec le projet de parc sur l’île Sainte-
Thérèse. Celui-ci s’inscrira dans la démarche de 
création d’un réseau de parcs métropolitains, 
entre autres en y intégrant aussi d’anciens golfs 
du territoire de la CMM. D’ici 2030, ce réseau 
pourrait recenser plus de 14 000 hectares, soit 
37 fois la superficie du parc du Mont-Royal.

Parmi les projets en cours qui vien-
dront soutenir l’objectif de 30 % en 2030, 

mentionnons l’acquisition de 25 hectares 
dans le bois Saint-François par la Ville de 
Laval et l’achat par la Ville de Saint-Bruno-
de-Montarville de 19 hectares dans le boisé 
Sabourin, un secteur protégé en vertu du 
 règlement de contrôle intérimaire de la CMM 
en raison de la présence de l’habitat de la 
rainette faux-grillon de l’Ouest et de milieux 
humides d’intérêt métropolitain.

Le maire de Varennes, Martin 
Damphousse, et la mairesse  

de Montréal, Valérie Plante, lors  
de l’annonce de l’inclusion de l’île 

Sainte-Thérèse dans le plan  
de protection de 30 % du territoire  

de la CMM. 
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https://www.optiquesantello.ca/
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(1)  Certains chiffres du budget voté en 2022 ont été reclassés en fonction de la présentation adoptée en 2023.

 
 

425,8 M$

POUR COMPÉTENCES 
D’AGGLOMÉRATION

Ce budget comprend l’ensemble des revenus 
et des dépenses de la Ville de Longueuil 
dans ses compétences d’agglomération afin 
d’assurer aux citoyennes et aux citoyens des 
cinq villes du territoire de l’agglomération 
(Boucherville, Brossard, Longueuil, Saint-
Bruno-de-Montarville et Saint-Lambert) les 
services de sécurité incendie et de police, de 
production de l’eau potable et du traitement 
des eaux usées, de l’élimination et du recyclage 
des matières résiduelles, de transport 
collectif, de la cour municipale, de l’évaluation 
municipale, du schéma d’aménagement, 
de la gestion des cours d’eau, du logement 
social et du développement économique.

Le budget 2023 de Longueuil dans ses 
compétences d’agglomération s’élève à  
425,8 M$ et présente une hausse de 18,1 M$ 
par rapport à 2022. La principale source de 
revenus provient des quotes-parts des cinq 
villes de l’agglomération.

PRINCIPALES ENVELOPPES 
BUDGÉTAIRES

Consultez le document complet : longueuil.quebec/budget

INFORMATION CITOYENNE

BUDGET

20
23

SOMMAIRE DES REVENUS 2023 2022(1)

Revenus $ $

Quotes-parts des villes liées 405 488 165 380 894 657

Autres revenus

Redevances 911 2 320 546 2 297 570

Services rendus 5 034 613 4 925 977

Amendes et pénalités 6 905 000 7 165 000

Intérêts 912 675 330 853

Autres 883 119 1 043 987

16 055 953 15 763 387

Transferts 6 562 738 8 912 328

Financement à long terme des activités  
de fonctionnement

281 498 303 677

Affectations

Excédent de fonctionnement affecté (400 000) (400 000)

Réserves financières et fonds réservés (2 340 000) (2 340 000)

Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir 108 246 4 477 451

(2 631 754) 1 737 451

Total des revenus et affectations 425 756 600 407 611 500

SOMMAIRE DES DÉPENSES 2023 2022(1)

Charges $ $

Administration 39 322 579 37 719 097

Sécurité publique 170 697 651 166 257 374

Transport 101 228 601 95 285 833

Hygiène du milieu 52 990 149 51 840 619

Aménagement, urbanisme 
et développement

2 765 934 3 575 721

Contributions 9 165 277 8 525 708

Frais de financement – dette à long terme 6 562 153 6 311 912

Autres dépenses communes 15 884 573 12 162 517

398 616 917 381 678 781

Financement

Remboursement de la dette à long terme 23 939 683 22 982 719

Remboursement du fonds de roulement 3 200 000 2 950 000

27 139 683 25 932 719

Total des charges et des dépenses  
de financement

425 756 600 407 611 500

170,7 M$  |  Sécurité publique

101,2 M$  |  Transport en commun

 53 M$  | Hygiène du milieu

51
03
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COLLECTE DE
SAPINS DE NOËL NATURELS 
9 janvier 2023

Offrir des cadeaux faits maison,
de seconde main ou encore immatériels

Éviter le suremballage et opter pour du papier recyclable

Apporter des sacs réutilisables lors des emplettes

Favoriser l’achat local

Déposer les restes de festin dans le bac brun

Prendre le temps de bien trier les matières résiduelles

En cette période de réjouissances, de petits gestes simples
peuvent contribuer à passer un Noël vert !

51
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Boucherville lance sa campagne  
« Utilise-moi au moins 35 fois! »

La Ville de Boucherville lance une 
campagne d’information et de sensibilisation 
auprès de la population afin de l’informer de 
l’arrivée du Règlement visant l’interdiction 
de distribution de certains sacs d’emplettes 
de plastique dans les commerces de détail 
du territoire. En vue de la prise d’effet du 
règlement qui aura lieu le 1er janvier 2023, la 
Ville invite tous les citoyens à repenser leurs 
habitudes, notamment en ce qui concerne la 
réutilisation de sacs.

Utilise-moi au moins 35 fois!
Dans le cadre de cette campagne, l’un des 

messages mis de l’avant est : « Utilise-moi au 
moins 35 fois! ». Cette affirmation provient 
d’une analyse du cycle de vie (ACV) envi-
ronnementale et économique des sacs d’em-
plettes, commandée par RECYC‑QUÉBEC 
et réalisée par le Centre international de 
référence sur le cycle de vie des produits, 
procédés et services (CIRAIG). Parmi les 
faits saillants de cette analyse, on men-
tionne qu’un sac réutilisable de plastique 
doit être utilisé un grand nombre de fois, 
minimalement entre 35 et 75 fois, pour que 
son impact environnemental soit équivalent 
ou moindre à celui d’un sac de plastique 
conventionnel.

Le meilleur choix d’un sac réutilisable 
est donc le sac que vous possédez déjà! S’il 
est usé, il est souvent même possible de le 
réparer.

Certaines exemptions
Dans le cadre de l’application de ce 

règlement, certaines exemptions sont 
à noter. En plus des sacs réutilisables, 

les sacs d’emplettes en papier constitués 
exclusivement de papier recyclable, les sacs 
d’emballage pour les produits en vrac, tels 
que les viandes, poissons, fruits, légumes, 
noix, friandises, farines et produits de 
grains, les produits déjà emballés par un 
processus industriel, les sacs pour vête-
ments distribués par un commerce offrant 
le service de nettoyage à sec, ainsi que les 
sacs contenant du matériel publicitaire dans 
le cadre d’une distribution porte-à-porte 
sont exclus de ce règlement.

Un mouvement global
Rappelons que par ce geste, la Ville joint 

le mouvement de bannissement des sacs 
de plastique, à l’instar de plusieurs autres 
villes de la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM).

En plus de faire face à différents défis 
au moment de leur recyclage, les sacs d’em-
plettes de plastique constituent une nuisance 
lorsqu’ils se dispersent dans l’environnement 
et ont des conséquences importantes sur les 
différents écosystèmes terrestres et aqua-
tiques. Cette nouvelle mesure a aussi pour 
objectif de réduire la consommation à la 

source, de favoriser l’utilisation de sacs réu-
tilisables et de contribuer à diminuer notre 
empreinte écologique.

Renseignements
Ligne info-environnement : 450 449-8113 

info.environnement@boucher vi l le .ca 
boucherville.ca/sacsplastique

(Source : Ville de Boucherville)

Comités et commissions : la Ville  
de Boucherville recherche des bénévoles

La Ville de Boucherville lance un 
important appel de candidatures pour 
s’impliquer au sein de ses comités et 
commissions de participation citoyenne. 
Depuis l’arrivée à la mairie de l’équipe de 
Jean Martel en 2009, la participation des 
citoyens au mieux-être de leur collectivité 
est au cœur même de la vie municipale. Pour 
le maire Jean Martel, « la mise en place de 
comités de citoyens correspond aux valeurs 
fondamentales des membres du conseil 
municipal, soit être à l’écoute active de la 
population et avoir une attitude d’ouverture 
face aux projets rassembleurs. » 

Ces groupes sont formés d’une équipe 
multidisciplinaire dont les membres sont 
choisis parmi les résidents de Boucherville et 
nommés par le conseil. Des postes bénévoles 

sont présentement à pourvoir au sein des 
groupes suivants :
•	 Comité consultatif d’urbanisme (CCU)
•	 Comité consultatif des arts et de la culture
•	 Comité d’achat responsable
•	 Comité du Vieux-Boucherville et de ses 

abords
•	 Comité jeunesse (12 à 17 ans)
•	 Commission de toponymie
•	 Commission des jumelages
•	 Secrétariat à la participation citoyenne

Pour déposer leur candidature, les 
citoyens doivent remplir en ligne le formu-
laire à cet effet disponible sur la plateforme 
de consultation numérique Trait d’union au 
boucherville.ca/traitdunion au plus tard le  
13 janvier 2023.

(Source : Ville de Boucherville)
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Comité des usagers Pierre-Boucher
1303, boul. Jacques-Cartier Est, bureau 2020

Longueuil (Québec) J4M 2Y8
450 463-2850 poste 72046

comitedesusagers.cssspb16@ssss.gouv.qc.ca
www.cdupierreboucher.org 

COMITÉ
DES USAGERS PIERRE-BOUCHER

GARDIEN DES DROITS
DES USAGERS

Nos souhaits les plus chaleureux
de bonheur, santé et prospérité,

pour un Noël et une nouvelle année 
des plus heureuses!

eureuuxxreuxx
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Les marchands de Place Métro Sabrevois 
vous souhaitent
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de très joyeuses Fêtes
et une Bonne année 2023!

Marché Sabrevois
450 655-2634

Les Nettoyeurs White’s
450 655-3212

OC Esthétique
450 655-5734

Lilo Coiffure
450 912-1417

Pharmacie PROXIM 
Julie-Anne Gagnon 
et Chantal Ferland 

450 641-1111

Petit Tournesol Doré 
Fine cuisine vietnamienne

450 449-0319
Clinique Multi-soins Vitala

(massothérapie - 
ostéopathe-acuponcture)

450 449-3192 
Sophie Gosselin
CPA comptable
Groupe Messier

450 641-3032

535, Samuel-De Champlain, Boucherville
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Horaire des Fêtes

24, 25 et 31décembre: Fermé
26 décembre: 12h à 21h

1er janvier 2023 Fermé
2 janvier: 12h à 21h

Joyeux Noël 
et Bonne Année 2023

à tous nos clients.
Passez de belles Fêtes!
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de la part, de toute l’équipe du

Merci
de votre confiance. 

Joyeux Noël et Bonne Année 2023 
à vous et à votre famille

Police, régie des eaux, transport, MRC, CMM, etc.

11,7 millions de quotes-parts aux organismes en 2023 à Sainte-Julie
Voici un résumé de l’assemblée publique 

tenue le mardi 13 décembre à l’hôtel de 
ville de Sainte-Julie et diffusée sur sa page 
Facebook.

• Le conseil a présenté son budget de 
55 321 593 $ pour l’année 2023 et pas moins 
de 21,1 % des dépenses constituent des contri-
butions aux organismes, dont 4 507 980 $ pour 
la Municipalité régionale de comté (MRC) 
de Marguerite-D’Youville; 1 336 715 $ pour la 
Régie intermunicipale de l’eau potable Varennes, 
Sainte-Julie, Saint-Amable; 623 863 $ pour la 
Communauté métropolitaine de Montréal 
(CMM); 83 435 $ pour payer la contribution 
provisoire pour le financement du Réseau 
express métropolitain (REM), le projet mobilité 
Montréal ainsi que le prolongement de la ligne 
bleue du métro de Montréal.

• Les élus ont autorisé le maire et la directrice 
générale à signer, pour et au nom de la Ville, 
le protocole d’entente de partenariat visant le 
recrutement de main-d’œuvre immigrante non 
qualifiée et à y apporter toute modification jugée 
nécessaire.

• La Municipalité a demandé à l’Autorité 
régionale de transport métropolitain (ARTM) 
d’offrir à tous les citoyens la gratuité du service 
de transport collectif en période hors pointe 
dans les zones C, entre les zones C et B, ainsi que 
pour le futur service de navettes reliant les zones 
précitées au Réseau express métropolitain.

• Le conseil a appuyé la demande de recon-
naissance aux fins d’exemption de taxes muni-
cipales déposée par le Centre de femmes Entre 

Ailes à la Commission municipale du Québec, 
pour l’immeuble situé au 754 A et 754 B, montée 
Sainte-Julie.

Travaux et contrats
• Les élus ont adjugé le contrat concernant 

des travaux d’aménagement paysager et de 
construction d’un parc dans le quartier Vilamo 
à Sainte-Julie, conjointement avec le promoteur, 
Le Sanctuaire de la Vallée du Richelieu, au plus 
bas soumissionnaire, soit l’entreprise Excavation 
Civilpro pour 1 552 498,85 $.

• La Ville a approuvé le contrat concernant 
des travaux d’inspections télévisées, de net-
toyage et de diagnostic des conduites d’égouts 
sur diverses rues au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit l’entreprise Can-Inspec, pour 
111 603,13 $.

• Le conseil a reconduit pour la période du 
1er janvier au 31 décembre 2023 l’entente concer-
nant les travaux de réfection et de construction 
de bordures ainsi que de trottoirs sur diverses 
rues à l’entreprise Construction G3 pour 
89 509,76 $.

• La Municipalité a attribué une partie du 
contrat concernant la fourniture d’arbres et 
d’arbustes de pépinière pour l’année 2023 à 
l’entreprise Pépinière Dominique Savio pour 
40 867,19 $, ainsi que les travaux d’arboriculture 
pour l’an prochain à l’entreprise Ki-Ji Émondage 
pour 84 075,47 $.

• Les élus ont autorisé la réalisation des tra-
vaux de construction découlant de l’étude de fai-
sabilité et ont octroyé un contrat à Énergère afin 
que soient réalisés la conversion de luminaires 
de rues au DEL et les services connexes en auto-
risant à cette fin une dépense de 263 619,30 $.

• La Ville a accepté de reconduire pour 
2023 l’entente concernant l’entretien du réseau 
d’éclairage public et divers travaux sur le terri-
toire sur demande à l’entreprise Le Groupe DR 
Électrique pour 274 629,29 $.

• Le conseil a ratifié le contrat concernant 
l’achat d’une rampe d’accès pour personnes à 
mobilité réduite pour le centre communautaire 
de Sainte-Julie, attribué à l’entreprise Go Rampe, 
pour 45 856,63 $.

• Les élus ont accordé le contrat de service 
pour l’enneigement de la pente à glisser pour les 
saisons 2022-2023 et 2023-2024 à la compagnie 
Snö innovation pour 21 348,56 $, taxes incluses.

• Et finalement, la Ville a accepté de ver-
ser pour l’année en cours une aide financière 
de 15 000 $ à l’organisme La Clé des champs 
Sainte-Julie dans le cadre du volet 1 de la poli-
tique d’attribution des subventions; 1 400 $ à 
l’organisme Le Groupe Amical de Sainte-Julie 
pour les dîners mensuels offerts en 2022 et une 
contribution de 200 $ pour le repas des Fêtes 
qui a eu lieu le 8 décembre dernier; 1 708 $ à 
l’école de karaté Sankudo, dans le cadre du volet 
6 de la politique d’attribution des subventions 
du conseil municipal intitulé « Soutien aux 
bénévoles par l’engagement d’une ressource 
administrative ».

Le conseil municipal de Sainte-Julie a présenté son budget de 55 321 593 $ 
pour l’année 2023 et pas moins de 21,1 % des dépenses constituent 

des contributions aux organismes.
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La nouvelle direction et le personnel 
du Canadian Tire vous souhaitent

Sylvain Bérubé et Hélène L’Heureux
1055, boul. Montarville, Boucherville

(Promenades Montarville)
450 655-6950
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de très
Joyeuses Fêtes

et une Bonne Année 2023

La tête dans les étoiles depuis plus de 20 ans
L’astronome amateur Alain Vézina reçoit le prix Méritas

Ce prix est remis annuellement par la 
Fédération des astronomes amateurs du 
Québec (FAAQ) à un membre qui s’est dis-
tingué par une contribution exceptionnelle et 
constante sur plusieurs années dans la promo-
tion de l’astronomie amateur.

Cette année, la compétition était particuliè-
rement féroce, puisque le comité de sélection 
a reçu plusieurs candidatures de haut calibre. 
Il a tranché en faveur de M.Vézina que vous 
avez sûrement déjà croisé quelque part à 
Boucherville lors d’activités d’observation.

C’est qu’il tente de rendre accessible à tous 
l’astronomie. Il a notamment participé à l’im-
plantation du projet Biblioscope à la biblio-
thèque de Boucherville et a créé et implanté 
un parcours du système solaire à l’échelle au 
parc Vincent-D’Indy.

Pierre Lacombe, président de la FAAQ, présente le prix Méritas à Alain Vézina. 
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Cours de sculpture sur bois  
à l’Atelier des Arts visuels de Boucherville

Invitation à des cours de sculpture sur bois : du 9 janvier au 20 mars 
(12 semaines) le lundi de 13 h à 16 h.
Le professeur saura vous guider dans votre démarche, soit le dessin du modèle 
à sculpter, la préparation du bois et la technique avec des outils adéquats.
Vous pouvez aussi vous inscrire à l’Atelier libre du jeudi de 9 h à 16 h à partir 
du 12 janvier au 24 août 2023.
Quelle fierté ce sera de regarder le chef-d’oeuvre accompli!
Les inscriptions se font au Café Centre d’Art dans les heures d’ouverture.
Bonne fin d’année 2022! Merci de vous joindre à nous en 2023
L’Atelier des Arts visuels de Boucherville
Téléphone : 450 655-7737

Il a fait partie du conseil d’administra-
tion de la SAPM durant onze années, dont 
huit à titre de président (de 2014 à 2022). 
Au cours de son mandat, il a réalisé une 
multitude de projets :  animation d’acti-
vités pour les jeunes; organisation de di-
verses formations; participation à l’orga-
nisation de deux congrès de la FAAQ; 
implication lors de l’année mondiale de 
l’astronomie en 2009; participation à la 
revue Hyperespace de la SAPM,  et bien 
plus!

Enfin, M.Vézina est l’un des deux seuls 
testeurs au Canada du télescope électro-
nique eVscope 2.0 d’Unistellar. Il aide 
ainsi les concepteurs à corriger certains 
problèmes, notamment liés à la gestion de 
la pile par grand froid.

Le ciel, les étoiles et les planètes le 
fascinent. Et depuis plus de 20 ans, Alain 
Vézina les observe. L’astronomie est ainsi 
devenue son passe-temps favori, voire sa 

passion. Le Bouchervillois s’est investi à fond 
au sein du club des Astronomes Amateurs de 
Boucherville-Montérégie (CAABM) ainsi 
qu’à la Société d’astronomie du Planétarium 
de Montréal (SAPM). Tellement, qu’il vient 
de remporter le prix Méritas.
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Événement — Petit Marché 2022Acquisition de terrains dans le secteur du parc 
des Étangs-Antoine-Charlebois

Ville de Sainte-Julie 

BUDGET 2023
Taux de taxes 

Tarifs de compensation

Compte de taxes de la maison unifamiliale moyenne

Mario Lemay 
Maire

Sylvie Beaulieu 
Du Rucher

Claude Dalpé 
De la Vallée

Josée Marc-Aurèle 
Du Moulin

Amélie Poirier 
De l’Arc-en-Ciel

Eric Faucher 
Du Grand-Coteau

Christian Huard 
Du Vieux-Village

Lucie Bisson 
De la Montagne

À venir | De la Belle-
Rivière–Ringuet

2022 2023

Eau - unités de logement  145  $  145  $ 

Assainissement - unités de logement  121  $  136  $ 

Matières résiduelles  245  $  265  $ 

TOTAL  511  $  546  $ 

Eau - piscines  40 $  50 $ 

2022 2023

Évaluation  406 430  $  406 430  $ 

Compte de taxes

Taxes à l'évaluation  2 362  $  2 476  $ 

Tarif - eau et assainissement  266  $  281  $ 

Tarif - matières résiduelles  245  $  265  $ 

TOTAL  2 873  $  3 022  $ 

2023 Proportion

Travaux de génie  7 755 700  $ 55,6%

Bâtiments  1 059 590  $ 7,6%

Parcs  2 566 500  $ 18,4%

Véhicules et équipements  2 295 194  $ 16,4%

Informatique et ameublement  277 150  $ 2,0%

TOTAL  13 954 134  $ 100,0%

Des investissements de près de 14 M $ pour améliorer 
les services et infrastructure.

Votre conseil municipal 2021-2025

Des projets qui 
améliorent la qualité 
de vie des citoyens
— Construction d’un nouveau 

« skatepark »
— Amélioration de plusieurs 

terrains sportifs
— Réfection des rues d’Avignon, 

de La Rochelle et du 
boul. Saint-Joseph (côté est)

— Réaménagement du chemin 
du Golf à l’intersection 
de l’avenue des Pionniers

— Poursuite des engagements 
du Plan vert

Tous les détails au
ville.sainte-julie.qc.ca

 Catégories 2022 2023 Écart

Résidentielle 1 à 5 log.  0,5812  $  0,6093  $ 4,83%

Résidentielle 6 log. +  0,6333  $  0,6639  $ 4,83%

Commerciale  1,5867  $  1,6692  $ 5,20%

Industrielle  1,7209  $  1,8104  $ 5,20%

Terrains vagues desservis  1,1533  $  1,2101  $ 4,92%

Agricole  0,4441  $  0,4672  $ 5,20%

Programme triennal des immobilisations
2023-2024-2025

1,8 M $

3,1 M $

Utilisation de surplus en 2023 
pour éviter une hausse 
de taxes plus importante :

Utilisation de surplus en 2023 pour éviter 
des emprunts à la charge des générations 
futures pour la réalisation de projets :

Faits saillants
BUDGET TOTAL 

55 321 593 $

Nos engagements
• Respect de la capacité 

de payer des citoyens
• Augmentation de la taxation 

inférieure au taux d’inflation

Répartition des dépenses

Répartition des revenus

2022 2023

Taxes foncières  33 901 078 $  36 244 987  $ 

Tarifs pour les services municipaux  7 170 539 $  7 825 484  $ 

Tenant lieu de taxes  615 062 $  621 414  $ 

Services rendus  1 822 700 $  1 862 110  $ 

Revenus de sources locales  4 363 318 $  5 166 578  $ 

Transferts  1 676 303 $  1 801 327  $ 

Affectations  1 208 075 $  1 799 693  $ 

TOTAL  50 757 075 $  55 321 593 $ 

2022 2023

Masse salariale et avantages sociaux  17 442 254  $  18 508 128  $ 

Contribution à des organismes  10 639 986  $  11 647 844  $ 

Matières résiduelles  4 459 650  $  4 707 030  $ 

Service de la dette  5 318 235  $  5 798 748  $ 

Autres dépenses  12 896 950  $  14 659 843  $ 

TOTAL  50 757 075 $  55 321 593 $ 

Évolution du compte de taxes moyen

0,00%

1,00%

2,00%

3,00%

4,00%

5,00%

6,00%

2018 2019 2020 2021 2022 2023

Deux gels 
consécutifs

Inflation élevée :
149 $ (5,19 %)

Une augmentation 
moyenne de

1,5 %
au cours des cinq 
dernières années.
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Événement — Petit Marché 2022Acquisition de terrains dans le secteur du parc 
des Étangs-Antoine-Charlebois

Ville de Sainte-Julie 

BUDGET 2023
Taux de taxes 

Tarifs de compensation

Compte de taxes de la maison unifamiliale moyenne

Mario Lemay 
Maire

Sylvie Beaulieu 
Du Rucher

Claude Dalpé 
De la Vallée

Josée Marc-Aurèle 
Du Moulin

Amélie Poirier 
De l’Arc-en-Ciel

Eric Faucher 
Du Grand-Coteau

Christian Huard 
Du Vieux-Village

Lucie Bisson 
De la Montagne

À venir | De la Belle-
Rivière–Ringuet

2022 2023

Eau - unités de logement  145  $  145  $ 

Assainissement - unités de logement  121  $  136  $ 

Matières résiduelles  245  $  265  $ 

TOTAL  511  $  546  $ 

Eau - piscines  40 $  50 $ 

2022 2023

Évaluation  406 430  $  406 430  $ 

Compte de taxes

Taxes à l'évaluation  2 362  $  2 476  $ 

Tarif - eau et assainissement  266  $  281  $ 

Tarif - matières résiduelles  245  $  265  $ 

TOTAL  2 873  $  3 022  $ 

2023 Proportion

Travaux de génie  7 755 700  $ 55,6%

Bâtiments  1 059 590  $ 7,6%

Parcs  2 566 500  $ 18,4%

Véhicules et équipements  2 295 194  $ 16,4%

Informatique et ameublement  277 150  $ 2,0%

TOTAL  13 954 134  $ 100,0%

Des investissements de près de 14 M $ pour améliorer 
les services et infrastructure.

Votre conseil municipal 2021-2025

Des projets qui 
améliorent la qualité 
de vie des citoyens
— Construction d’un nouveau 

« skatepark »
— Amélioration de plusieurs 

terrains sportifs
— Réfection des rues d’Avignon, 

de La Rochelle et du 
boul. Saint-Joseph (côté est)

— Réaménagement du chemin 
du Golf à l’intersection 
de l’avenue des Pionniers

— Poursuite des engagements 
du Plan vert

Tous les détails au
ville.sainte-julie.qc.ca

 Catégories 2022 2023 Écart

Résidentielle 1 à 5 log.  0,5812  $  0,6093  $ 4,83%

Résidentielle 6 log. +  0,6333  $  0,6639  $ 4,83%

Commerciale  1,5867  $  1,6692  $ 5,20%

Industrielle  1,7209  $  1,8104  $ 5,20%

Terrains vagues desservis  1,1533  $  1,2101  $ 4,92%

Agricole  0,4441  $  0,4672  $ 5,20%

Programme triennal des immobilisations
2023-2024-2025

1,8 M $

3,1 M $

Utilisation de surplus en 2023 
pour éviter une hausse 
de taxes plus importante :

Utilisation de surplus en 2023 pour éviter 
des emprunts à la charge des générations 
futures pour la réalisation de projets :

Faits saillants
BUDGET TOTAL 

55 321 593 $

Nos engagements
• Respect de la capacité 

de payer des citoyens
• Augmentation de la taxation 

inférieure au taux d’inflation

Répartition des dépenses

Répartition des revenus

2022 2023

Taxes foncières  33 901 078 $  36 244 987  $ 

Tarifs pour les services municipaux  7 170 539 $  7 825 484  $ 

Tenant lieu de taxes  615 062 $  621 414  $ 

Services rendus  1 822 700 $  1 862 110  $ 

Revenus de sources locales  4 363 318 $  5 166 578  $ 

Transferts  1 676 303 $  1 801 327  $ 

Affectations  1 208 075 $  1 799 693  $ 

TOTAL  50 757 075 $  55 321 593 $ 

2022 2023

Masse salariale et avantages sociaux  17 442 254  $  18 508 128  $ 

Contribution à des organismes  10 639 986  $  11 647 844  $ 

Matières résiduelles  4 459 650  $  4 707 030  $ 

Service de la dette  5 318 235  $  5 798 748  $ 

Autres dépenses  12 896 950  $  14 659 843  $ 

TOTAL  50 757 075 $  55 321 593 $ 

Évolution du compte de taxes moyen

0,00%

1,00%

2,00%

3,00%

4,00%

5,00%

6,00%

2018 2019 2020 2021 2022 2023

Deux gels 
consécutifs

Inflation élevée :
149 $ (5,19 %)

Une augmentation 
moyenne de

1,5 %
au cours des cinq 
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PERMIS
sauf lors des opérations

de déneigement

Stationnement DE NUIT

INFORMEZ-VOUS
Chaque jour, dès 17�h�!

Vérifi ez s’il est permis de stationner 
votre véhicule dans la rue�:

Info-déneigement
450 449-8108

boucherville.ca/deneigement

Lors des opérations de déneigement,
il est important de stationner 

votre véhicule dans votre entrée. 
Le propriétaire de tout véhicule susceptible 

de nuire aux opérations pourrait recevoir 
une contravention et voir son véhicule 

être remorqué à ses frais.

Une interdiction de stationner dans les rues 
peut s’étaler sur quelques jours en raison 

des opérations de déneigement ou de déglaçage 
des rues, et ce, malgré le retour du beau temps.

Permis du 1er novembre au 30 avril, entre 22�h et 6�h, 
sauf lors des opérations de déneigement.
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CITOYENNE

PARTICIPATION
NOUS SOMMES À L A RECHERCHE DE CANDIDATSNOUSS SOMMES À L A RECHERCHE DE CANDIIDATS

DÉPÔT DE CANDIDATURE 
Vous devez remplir en ligne le formulaire 

de candidatures disponible au
boucherville.ca /traitdunion

au plus tard le 13 janvier.

RENSEIGNEMENTS
Pour plus de détails sur le fonctionnement 
et le mandat de ces comités 
et commissions : 
boucherville.ca /participationcitoyenne
ou 450 449-8107.

La Ville de Boucher ville est à la recherche de citoyens bénévoles 
pour s’impliquer au sein des comités et commissions 

de participation citoyenne suivants :

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU)
COMITÉ CONSULTATIF DES ARTS 

ET DE L A CULTURE
COMITÉ D’ACHAT RESPONSABLE

COMITÉ DU VIEUX-BOUCHERVILLE 
ET DE SES ABORDS
COMITÉ JEUNESSE

COMMISSION DE TOPONYMIE
COMMISSION DES JUMEL AGES

SECRÉTARIAT À L A PARTICIPATION CITOYENNE

Venez partager vos idées et contribuer 
au mieux-être de la collectivité !
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Hebdos Québec fait l’acquisition de Réseau Sélect
Hebdos Québec, un regroupement de pro-

priétaires d’hebdomadaires indépendants fran-
cophones, se porte acquéreur de Réseau Sélect, 
le plus grand réseau publicitaire pour la presse 
hebdomadaire francophone au Canada, pro-
priété de TC Transcontinental depuis janvier 
2012.

TC Transcontinental cède l’ensemble des 
actifs de Réseau Sélect à l’association à but 
non lucratif qui comptent principalement la 
plus importante maison de représentation de 
ventes publicitaires nationales pour la presse 
hebdomadaire francophone du Canada et un 

service d’annonces classées pour le Québec.
Fort de 75 médias membres répartis à 

travers la province, Hebdos Québec se dote 
de moyens essentiels et d’envergure pour 
optimiser sa gestion des coûts de 
représentation et son offre 
publicitaire nationale en 
marge de la transforma-
tion numérique et pour ré-
pondre aux nouvelles réalités 
du marché.

« Le défi est de taille, mais il s’agit d’une 
opportunité en or pour notre association et 

nos membres de nous positionner avanta-
geusement sur l’échiquier de représentation 
au niveau national, tant au niveau imprimé 

que numérique », a commenté Benoit 
Chartier, président du conseil 

d’administration d’Hebdos 
Québec.

« Nous sommes persua-
dés que la vente de Réseau 

Sélect à Hebdos Québec 
représente la meilleure avenue 

pour contribuer à la pérennité de la presse 
locale et régionale et maintenir un service 

de qualité pour les annonceurs, en favorisant 
la proximité avec les communautés qu’ils 
desservent », souligne Pierre Deslonchamps, 
vice-président principal, Québec et Atlantique 
chez TC Imprimeries Transcontinental.

M. Chartier ajoute qu’une telle acqui-
sition permettra également à ces médias 
de mieux concurrencer les géants du Web, 
que sont notamment Facebook et Google, à 
l’heure d’une sortie de pandémie marquée 
par de nombreuses fermetures de commerces 
locaux et de changements dans l’écosystème 
entrepreneurial.

Le Groupe Robert de Boucherville déplore le retard dans la mise en place  
au Québec d’un registre d’enregistrement des heures de conduite

Michel Robert, président du Groupe Robert 
de Boucherville (transport et logistique de 
transport) est fort mécontent du nouveau 

report de la mise en place d’un registre d’enre-
gistrement des heures de conduite des camion-
neurs, une décision qui touche directement son 
entreprise qui fait rouler plus de 1000 camions 
sur les routes de l’Amérique.

L’entrée en vigueur du fameux registre 
était prévue le 1er janvier prochain, après déjà 
plus d’un an et demi de retard sur la majorité 
des autres provinces du pays, mais il semble 

bien que cette date ne sera pas respectée non 
plus.

En entrevue à La Presse il y a quelques 
jours, Michel Robert ne mâchait pas ses mots.

« On est en furie. C’est incompréhensible, 
dit le président du Groupe Robert. Est-ce 
que c’est du fonctionnariat à haut niveau ou 
de l’incompétence, je ne le sais pas. Mais à 
compter du 1er  janvier prochain, on va être 
la seule province au Canada qui n’aura pas 
entériné toute la réglementation sur la mise 
en place des dispositifs de consignation élec-
tronique, pour les déplacements à l’intérieur 
du Québec », a précisé monsieur Robert au 
quotidien montréalais.

Pour l’heure, le gouvernement du Québec 
via le ministère des Transports n’a pas indiqué 
à quelle date le fameux dispositif serait mis 
en place dans la province.
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Utilise-
moi 
au
moins
35 fois !

Dès maintenant, j’apporte mes sacs 
réutilisables partout où je vais !

LES SACS D’EMPLETTES DE PLASTIQUE 
SERONT INTERDITS DÈS LE 1ER JANVIER 2023 
DANS TOUS LES COMMERCES DE DÉTAIL.

Le meilleur choix d’un sac réutilisable est le sac 
que vous possédez déjà ! S’il est usé, il est souvent 
même possible de le réparer. 

Un sac réutilisable de plastique doit être utilisé 
un très grand nombre de fois (entre 35 et 75 fois) 
pour que son impact environnemental soit équivalent 
ou moindre à celui d’un sac de plastique conventionnel.

BOUCHERVILLE.CA/SACSPLASTIQUE
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Un grand concert dans une grande église pour le 100e événement du 350e anniversaire de Varennes

La basilique Sainte-Anne de Varennes 
a résonné de belle façon le vendredi 
9  décembre dernier alors qu’un grand 
concert de Noël y était présenté devant 
une salle comble de plus de 400 personnes.

Le maire de Varennes, Martin 
Damphousse, était bien fier d’annoncer, lors 
de l’ouverture de la soirée, qu’il s’agissait du 
100e événement marquant les festivités du 
350e anniversaire de Varennes.

Le concert mettait en vedette une grande 
chorale formée du chœur d’enfants Les 
Jeunes Varennois, de la chorale liturgique de 
Varennes et du Chœur Amivoix. Non seu-
lement les jeunes ont offert une prestation 
impeccable, mais pour l’occasion ils étaient 
accompagnés exceptionnellement par le 
maestro Marc David à la barre de l’Orchestre 
symphonique de Longueuil pour un soir, 
lui qui a dirigé ces musiciens durant 25 ans 
avant de céder sa place en 2019 à Alexandre 
Da Costa.

Pour Marc David il s’agissait d’un événe-
ment bien spécial aussi, car il a précisé que 
c’est lui qui dirigeait le même orchestre au 
même endroit il y a 25 ans, lors du concert 
marquant le 325e anniversaire de Varennes. 
Et 25 ans plus tard, c’est encore lui qui diri-
geait ce majestueux spectacle.

Outre les musiciens et la fabuleuse cho-
rale, c’est la réputée cantatrice Marie-Josée 
Lord qui a interprété plusieurs très belles 
chansons de Noël (Ouverture de Carmen, 
Ave Maria, Hallelujah, Minuit chrétien, 

23  décembre  de Beau Dommage, etc.) 
soulevant fréquemment les applaudis-
sements des centaines de spectateurs 
présents au concert.

Ce spectacle hors du commun pour 
les célébrations du 350e anniversaire de 
Varennes fut assurément l’occasion de 
vivre un moment mémorable sous les 
chants de Noël classiques, populaires et 
traditionnels dans une acoustique d’église 
exceptionnelle.
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Le conseil municipal de Calixa-Lavallée offre à tous les Calixois 
et Calixoises ses meilleurs vœux pour un très Joyeux Noël 
et une nouvelle année remplie de bonheur et de prospérité

771, Chemin de la Beauce, Calixa-Lavallée | 450 583-6470 | www.calixa-lavallee.ca

CONSEILLER POSTE 1 Ghislain Beauregard 
CONSEILLÈRE POSTE 2 Valérie Beaurivage Vincent
CONSEILLER POSTE 3 Claude Lacasse

CONSEILLER POSTE 4 Bruno Napert
CONSEILLER POSTE 5 Daniel Jacques
CONSEILLÈRE POSTE 6 Mylène Gauthier

LE MAIRE Daniel Plouffe

Boucherville devient Ville amie des monarques
Lors de la journée d’ouverture de la 

conférence des Parties de l’Organisation 
des Nations unies (ONU) sur la biodiversité 
(COP15) qui s’est déroulée à Montréal le 
7 décembre dernier, Boucherville a reçu 
avec fierté la certification Ville amie des 
monarques de la Fondation David Suzuki. 
Le certificat vient confirmer l’engagement 
de la Ville à préserver la biodiversité par 
différentes mesures concrètes.

Depuis le lancement de l’initiative, c’est 
plus de 340 maires et mairesses et leaders 
municipaux qui se sont engagés à participer 
à la sauvegarde des monarques en Amérique 
du Nord, dont plus de 80 au Québec.

La conseillère municipale Anne Barabé 
s’est dite enthousiaste de l’engagement pris 
par la municipalité : « Boucherville ayant à 
cœur la préservation de l’environnement 
pour les générations futures, la certification 
allait de pair avec nos valeurs de développe-
ment durable. C’est pourquoi venir en aide 
à cet insecte migrateur en sérieux danger 
nous a interpellés. Nous sommes convaincus 
que les résidents de Boucherville adhéreront 
à ce mouvement, et que nos efforts collectifs 

feront une différence dans cette lutte pour 
la survie du papillon et la protection de la 
biodiversité ». En plus des engagements 
pris par la municipalité, les citoyens seront 
eux aussi appelés à participer à différentes 
actions afin de contribuer à la restauration 
de l’habitat du monarque.

« Les municipalités jouent un rôle crucial 
dans la conservation du monarque et de 
son habitat. Elles peuvent poser des gestes 
simples qui ont un impact essentiel quant 
à la survie de l’espèce ainsi que d’autres 
pollinisateurs, en plus de sensibiliser leurs 
citoyens à l’importance de prendre part 
à cet effort de conservation », a expliqué 
Alexandre Huet, responsable de la mobi-
lisation et de l’engagement public pour le 
Québec au sein de la Fondation David 
Suzuki.

Rappelons que le papillon monarque 
est une espèce menacée : sa population a 
chuté drastiquement au cours des deux 
dernières décennies. Les scientifiques attri-
buent ce déclin à la dégradation et à la perte 
d’habitats de reproduction.

(Source : Ville de Boucherville)

La Relève lue de France à l’État de New York

Quelle belle histoire! Un des arrière-petits-
fils de Pierre Boucher – descendant direct 
de sa première fille Marie Ursule –, Olivier 
Colson, demeurant dans l’État de New York, a 
rejoint Gaétane Breton grâce à un article paru 
dans La Relève qui annonçait Si Boucherville 
m’était chantée.

Cet article fut relayé sur les réseaux sociaux 
par sa mère vivant en France. Immédiatement, 

il contacta l’artiste pour obtenir cette 
production. Donc, Gaëtane a proposé une 
rencontre chez Jean Claude Bleau qui vit sur 
les lieux même où l’histoire de Boucherville 
a débuté. Il a accepté.

Ce fut pour M. Colson un moment 
inoubliable, après sept heures de route, que 
de marcher dans les pas de ses ancêtres.
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Lunch gourmand et repas du soir raffi né

Sélection de vins d’importation privée

RÉSERVEZ 
VOTRE TABLE D’HÔTE 
AVANT LE SPECTACLE

JANVIER 21  
Hommage à Mettalica par Alcoholica 30 $

JANVIER 28  
Mista Blek 30 $

FÉVRIER 25  
Jim Zeller 30 $

MARS 11  
Hommage à Bon Jovi 30 $

MARS 30 
Jean-Claude Gélinas 40 $

+ Plusieurs autres artistes et dates à confi rmer

150, rue Jean-Coutu (Sportplex), VARENNES
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Réservez dès maintenant 

votre soirée

facebook/lacou
petavernegourm

ande

Le conseil municipal de Sainte-Julie remet 35 289 $ 
aux organismes de la ville

Le conseil municipal de Sainte-Julie a remis, la semaine dernière, 
les profits des événements-bénéfice qui ont eu lieu au cours de la 
dernière année, soit Jog ma Ville, Pétillant & Gourmand ainsi que 
le grand tirage Pétillant & Gourmand. Ces événements ont permis 
d’amasser 35 289 $ qui ont été remis à 35 organismes julievillois. 
« Je souhaite avant toute chose remercier tous les citoyens qui 
ont collaboré au succès de ces événements. J’aimerais également 
remercier sincèrement nos précieux partenaires sans qui la tenue 
d’événements de cette envergure ne serait pas possible. Merci à 
l’Envolée, sans qui le tirage de Pétillant & Gourmand n’aurait pas pu 
avoir lieu », a précisé le maire Mario Lemay, tout en soulignant que 
la présence des organismes contribue au dynamisme de la Ville. Il 
a poursuivi en mentionnant que la Ville organise des événements-
bénéfice pour les aider à continuer à offrir aux citoyens des services 
de qualité comme ils le font jour après jour depuis de nombreuses 
années.

La population en hausse dans les villes de la MRC de Marguerite-D’Youville
Selon le dernier bulletin du marché du 

travail publié par Emploi-Québec, la MRC 
de Marguerite-D’Youville a enregistré, en 
2021, une croissance démographique sur 
son territoire. Si celle-ci est moins élevée que 
pour l’ensemble de la Montérégie, elle a tout 
de même fait un bond de 3,6 % l’an dernier.

Comme pour la moitié des MRC de 
la Montérégie, cette augmentation de la 
population est toutefois moins importante 
que la moyenne québécoise qui est de 4,1 % 
et de 5,4 % pour l’ensemble de la région, 
et ce, à cause de la faible offre de nouveaux 
logements dans les municipalités de la MRC. 
Le préfet de la MRC et maire de Varennes, 
Martin Damphousse, est néanmoins heureux 

de constater que la croissance démographique 
se poursuit dans les villes du territoire même 
si elle semble plus lente qu’ailleurs.

 « Les chiffres du prochain bilan du marché 
du travail seront probablement très différents 
puisque nous enregistrons actuellement une 
forte croissance économique. Rappelons que 
pendant les deux premières années de la 
pandémie, le nombre d’emplois disponibles sur 
notre territoire a crû de 4,1 % alors qu’il a baissé 
dans l’ensemble du Grand Montréal. À terme, 
des projets majeurs tels que l’agrandissement 
du Port de Montréal à Contrecœur, en plus de 
l’implantation future de grandes entreprises 
sur notre territoire amèneront de nombreux 
travailleurs et leurs familles à choisir notre 

MRC comme milieu de vie au cours des 
prochaines années », assure le maire, Martin 
Damphousse.

Il croit d’ailleurs que la forte demande pour 
de nouveaux logements sera un élément majeur 
qui devra être pris en considération dans 
l’élaboration du prochain Plan métropolitain 
d'aménagement et de développement (PMAD) 
de la Communauté métropolitaine de Montréal 
(CMM) et que les villes de la MRC devront 
mettre en valeur leurs différents atouts afin 
d’attirer de nouveaux résidents(es).

« Nous constatons déjà qu’il y a un besoin 
criant pour augmenter l’offre de logements 
dans notre MRC. Toutefois, les espaces 
propices au développement résidentiel sur 

l’ensemble de notre territoire sont de plus en 
plus restreints. Pour les grands investisseurs 
économiques, la proximité du lieu de 
résidence des futurs employés est un avantage 
important dans leur décision de choisir notre 
région. Il importe donc de pouvoir répondre 
favorablement à toutes les entreprises qui 
souhaiteront s’établir sur notre territoire. 
Pour cela, il faudra, tout en protégeant nos 
zones agricoles et de conservation d'espaces 
naturels, trouver un compromis, tel que la 
densification, afin de demeurer compétitifs », 
ajoute ce dernier.

Pour tous les détails sur le dernier bulletin 
du marché du travail, consultez le site Internet 
www.margueritedyouville.ca.

https://www.facebook.com/profile.php?id=100086649994176
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programme. Ne s’applique pas sur les points bonus. metro&moi et points       sont des marques de commerce de Metro 

MARCHÉ SABREVOIS INC.
535, Samuel-de-Champlain, Boucherville

Tous les jours de 8 h à 21 h.

MARCHÉ J.C. MESSIER LTÉE
650, Fort Saint-Louis, Boucherville

Tous les jours de 8 h à 21 h.

Les prix annoncés dans ces pages sont en vigueur chez les marchands Metro participants de la province de Québec du jeudi 22 décembre au mercredi 28 décembre 2022 jusqu’à la fermeture. Nous nous réservons le droit de limiter les quantités. Si certaines marques de commerce 
de produits annoncés ne sont pas disponibles dans certaines régions, elles seront alors remplacées par une autre marque de commerce de même nature et d’un prix coûtant égal ou supérieur. Pas de vente aux marchands. Photos à titre indicatif seulement. Consultez votre 
marchand pour connaître les heures d’ouverture. Pour toutes les conditions du programme, voir sur metro.ca. Sous la présentation de la carte metro&moi, l’attribution des points est calculée sur le montant total, avant taxes, et exclut les produits stipulés dans les modalités du 
programme. Ne s’applique pas sur les points bonus. metro&moi et points  sont des marques de commerce de Metro inc. La circulaire affichée sur metro.ca prévaut sur les circulaires affichées sur des sites externes. ** Offre valable du 22 au 28 décembre. Voir détails sur metro.ca.

The advertised prices on these pages will be valid in your participating Quebec province Metro grocery stores from Thursday, December 22nd to Wednesday, December 28th, 2022 until closing. We reserve the right to limit quantities. It is possible that in certain areas, the brand of 
certain products may not be available. It will then be replaced by a similar brand of equivalent or greater value. No sale to retailers. Photos for illustration purposes only. See your grocer for opening hours. With the presentation of the Metro & moi card, the points are awarded 
on the total amount, before taxes, and exclude the products stipulated in the terms of the program. Not applicable on bonus points. metro&moi and points  are trademarks of Metro inc. The displayed flyer on metro.ca prevails on the flyers displayed on external websites. 
** Valid from December 22 to 28, see details on metro.ca
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CANADIEN
CANADIAN

999
/lb

499
la 

douzaine

699

799
2799

MÉLANGE 
ROQUE
VOIR V
TOMA
OU R
PRODU
ATTITU
ORANGE

TARTE
750 g-1 kg, VOIR VARIÉTÉS 
EN MAGASIN
PIE 

BÛCHE 
RUSTIQUE
770 g
RUSTIC LOG 

HUÎTRES 
MALPÈQUE 
STANDARD
DE L’Î.-P.-É., 12 un.
STANDARD MALPEQUE 
OYSTERS 

ANTIPASTO MISTO DÉCOUVERT 
PAR IRRESISTIBLES 
PROSCIUTTO, 100 g
DISCOVERED BY IRRESISTIBLES ANTIPASTO MISTO 

TOURTIÈRE ST-HUBERT
SURGELÉE, PÂTÉ AU POULET, GRATIN, 
QUICHE, 675-825 g, VOIR VARIÉTÉS 
EN MAGASIN
ST-HUBERT FROZEN MEAT PIE

FILETS DE SAUMON 
ATLANTIQUE FRAIS

SANS ARÊTES, FORMAT ÉCONOMIQUE
FRESH ATLANTIC SALMON FILLETS, 

ECONOMIC PACK 
22,02/kg

PINCES DE HOMARD CUITES
SURGELÉES
COOKED LOBSTER CLAMPS

CREVETTES CUITES 
MARINÉES À L’AIL

SURGELÉES, PELÉES, DÉVEINÉES, AVEC QUEUE
COOKED GARLIC MARINATED SHRIMP

QUEUE DE HOMARD
SURGELÉE, 2-3 oz
LOBSTER TAIL

caisse de 140 
disponible à 
54,99$

mo

5$

réveillonner en famille c’est la vie

VF-01

FL872-03

FL872-05

FL872-04

FL872-06

MÉLANGE DE SALADE ATTITUDE
ROQUETTE, JEUNES ÉPINARDS, PRODUIT DES É.-U., 312
MÉLANGE DE SALADE ATTITUDE
ROQUETTE, JEUNES ÉPINARDS, PRODUIT DES É.-U., 312
MÉLANGE DE SALADE ATTITUDE
VOIR VARIÉTÉS EN MAGASIN OU 
ROQUETTE, JEUNES ÉPINARDS, PRODUIT DES É.-U., 312

VARIÉTÉS EN MAGASIN OU 
ROQUETTE, JEUNES ÉPINARDS, PRODUIT DES É.-U., 312

TOMATES CERISES, MÉLANGÉES 
VOIR
TOMATES CERISES, MÉLANGÉES 
VOIR VARIÉTÉS EN MAGASIN OU 
TOMATES CERISES, MÉLANGÉES 

VARIÉTÉS EN MAGASIN OU 

OU RAISINS ORANGE 
PRODUIT DU CANADA ET/OU IMPORTÉES DU MEXIQUE
ATTITUDE SALAD MIX OR CHERRY, MEDLEY OR 
ORANGE GRAPE TOMATOES

vievie

à l’achat 
d’une boîte 

de hors-d’oeuvre, 
obtenez

de rabais
50%

sur la 2e boîte

299
ch.

99¢
ch.

799

399

AVOCATS
CAISSE 2 kg,

 8-10 un.
AVOCADOS

MINI MELON D’EAU SANS PÉPINS
PRODUIT DES É.-U. ET/OU IMPORTÉ DU MEXIQUE, GR 9 OU

GROS CANTALOUP
 IMPORTÉ DU GUATEMALA, CAT. No 1, GR 12

SEEDLESS MINI WATERMELON OR LARGE CANTALOUPE

MÉLANGE DE SALADE ATTITUDE
ROQUETTE, JEUNES ÉPINARDS, PRODUIT DES É.-U., 312 g, 
VOIR VARIÉTÉS EN MAGASIN OU 
TOMATES CERISES, MÉLANGÉES 
OU RAISINS ORANGE 
PRODUIT DU CANADA ET/OU IMPORTÉES DU MEXIQUE
ATTITUDE SALAD MIX OR CHERRY, MEDLEY OR 
ORANGE GRAPE TOMATOES

CONCOMBRE 
ANGLAIS 

SANS PÉPINS
PRODUIT DU QUÉBEC

SEEDLESS ENGLISH CUCUMBER

HORS-D’OEUVRE 
IRRESISTIBLES
SURGELÉS, 228-563 g, 
SELECTION 281 g, MIEUX-ÊTRE
À BASE DE PLANTES 500 g, 
VOIR VARIÉTÉS EN MAGASIN
IRRESISTIBLES FROZEN 
HORS D’OEUVRE

gros format

moyen 

vie
Obtenez

2
SUR LES FRUITS 
ET LÉGUMES 
FRAIS**

F-07

F-08

F-17

P-54

P-24

4

7

CREVETTES BLANCHES DU 
PACIFIQUE IRRESISTIBLES
SURGELÉES, CUITES, PELÉES, DÉVEINÉES, 
AVEC QUEUE, NON-CUITES, FACILES À PELER, 
51-60 un./lb, 340 g
IRRESISTIBLES PACIFIC WHITE SHRIMP

OKA ORIGINAL
RACLETTE, MONSIEUR GUSTAV 

ST-PAULIN, JARLSBERG, MIN. 400 g
OKA ORIGINAL CHEESE 
14,92/lb

BRIE 
BRISE DU MATIN 
ALEXIS DE PORTNEUF
LE CALENDOS, BELLE CRÈME, 
PETIT RUBIS, L’ÉVANJULES, 125 g
ALEXIS DE PORTNEUF 
BRISE DU MATIN BRIE CHEESE

BOURSIN
150 g, CASTELLO 125-200 g, AGROPUR L’EXTRA BRIE 
OU CAMEMBERT 170 g, BRIE NOTRE-DAME 170 g, 
GRAND CHEDDAR 1 AN 200 g, ALEXIS DE PORTNEUF

125-170 g, BALDERSON 126-170 g, MONSIEUR GUSTAV

GOUDA 170 g, RABEL IBERICO 150 g, VOIR VARIÉTÉS 
EN MAGASIN
CHEESE 

399

3/18$
ou
6,99$ ch.

ÉCONOMIQUE
FORMAT

329
le 100 g

bar à
fruits 
de mer!

VOIR PLUS D’OFFRES
À L’INTÉRIEUR

CREVETTES 
PAPILLONS
SURGELÉES, NON CUITES, 
16-20 un./lb, 907 g
BUTTERFLY SHRIMP

7$

LE810-11
E811-04

E811-02

imbattable

imbattable

497 399397

FROMAGE BLACK DIAMOND
400 g, CRACKER BARREL FROMAGE RÂPÉ 250-320 g, 
VOIR VARIÉTÉS EN MAGASIN
BLACK DIAMOND CHEESE 

KETCHUP AUX 
TOMATES HEINZ
750 ml-1 L, SAUCE CHILI 
455 ml, VOIR VARIÉTÉS 
EN MAGASIN
HEINZ TOMATO KETCHUP 

SAUCE À FONDUE 
PAT BBQ
240 ml, PETE AUTHENTIQUE
BOUILLON À FONDUE 1 L, 
VOIR VARIÉTÉS EN MAGASIN
PAT BBQ FONDUE SAUCE

* Obtenez une récompense à partir de 500 points. Ensuite, chaque tranche de 125 points m = 1 $ de plus. Certaines conditions s’appliquent. Sujet aux modalités du programme metro&moi, disponibles sur metro.ca.

E844-V02

à l'achat de 
3 bouteilles

économisez

12$

VIN ROUGE, BLANC 
OU ROSÉ
BÙ, 750 ml, VOIR SÉLECTION 
EN MAGASIN
RED, WHITE OR ROSÉ WINE 

LE810-04

imbattable

4347
FROMAGE À LA CRÈME 
PHILADELPHIA 
227-250 g, VOIR VARIÉTÉS EN MAGASIN 
PHILADELPHIA CREAM CHEESE  
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https://groupemessier.com/


https://groupemessier.com/


https://www.ville.sainte-julie.qc.ca/accueil-portail-web-de-la-ville-de-sainte-julie


http://www.vitrerielandry.com/
https://autocentremecaniquevezina.com/


PETITES ANNONCES 

Un seul numéro 1-866-637-5236

Profitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.

Heure de tombée : mercredi 16 h 30

Heures d’affaires du service téléphonique : lundi au vendredi 8 h 30 à 16 h 30
Mode de paiement : 
À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, sinon il faut 
nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  uniquement au montant de 
l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
Toute discrimination est illégale. 

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 
de votre téléconseiller

✓ Encadré 
✓ Couleur 

✓ Titre centré
✓ Caractères gras

POUR TOUT ACHETER 

ET TOUT VENDRE,    

près de chez vous
EMPLOI ET FORMATION
600 à 799100 à 299

IMMOBILIER
300 à 399

MARCHANDISE
400 à 599

SERVICES
900 à 999

VÉHICULES
800 à 899

ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX

La centrale des annonces classées est ouverte

de 8h30 à 12h et de 13h à 16h30
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Denturologiste
Fabrication et réparation 
de prothèses dentaires 
amovibles

450-655-3516
655, Marie-Victorin, 
Boucherville, J4B 1X6

Du lundi au jeudi

SERGE HAMEL D.D. MOTS CROISÉS
EN LIGNE

Les mots croisés :  
une vraie gymnastique intellectuelle!
Cruciverbistes, À VOUS DE JOUER!

lareleve.qc.ca/mots-croises

51
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Tirage du 30e anniversaire de la Fondation Lajemmerais

Le dimanche 11 décembre dernier, la 
Fondation Lajemmerais a procédé à son 
Tirage du 30e anniversaire. Plus d’une soixan-
taine de personnes s’étaient déplacées pour 
l’événement, dont Xavier Barsalou-Duval, 
député de Pierre-Boucher-Les Patriotes–
Verchères; Suzanne Roy, députée de Verchères, 
ministre de la Famille et ministre responsable 
de la Montérégie; Benoit Duval, maire sup-
pléant de la Ville de Varennes, les conseil-
lères Carine Durocher, Brigitte Collin et le 
conseiller Gaétan Marcil, ainsi que Mélanie 

Pichette, gestionnaire du Centre d’héberge-
ment de Lajemmerais. Étaient de plus présents 
des résidents du Centre, d’anciens adminis-
trateurs, des commanditaires et plusieurs 
citoyens varennois.

La présidente de la Fondation, Diane 
Duplin, a remercié les anciens membres du 
Conseil d’administration pour leur contri-
bution et le travail accompli dans le maintien 
de la mission de la Fondation auprès de nos 
aînés depuis 30 ans. Elle a souligné l’excellence 
des nombreuses activités de loisirs, sous la 

responsabilité de Sonia George, que l’on pou-
vait voir en projection.

« Merci de votre implication auprès 
des résidents », ont tour à tour mentionné 
M. Barsalou-Duval, Mme Pichette et M. Benoit 
Duval lors de leur intervention. Madame 
Roy a profité de l’occasion pour remettre à 
Mme Diane Duplin un certificat de recon-
naissance afin de souligner les 30 ans de 
l’organisme.

Madame Duplin a remercié tous les com-
manditaires pour les prix du tirage dont le 1er 
a été tiré par Léa Rousseau de Pro-cafetière.
ca et le 2e, par Élizabeth Lessard au nom de 
Lessard-Koultakis et Notaires Rodrigue. Plus 
de 20 prix de présence ont aussi apporté le 
sourire aux heureux gagnants.

En terminant, Mme Duplin a remercié la 
Ville de Varennes pour son apport au point de 
vente des billets lors du Marché public ainsi 
que Josée Lussier, propriétaire affiliée à Jean 
Coutu, pour l’impression des billets. Un gros 
merci aussi aux membres bénévoles dévoués 
du CA et à toutes les personnes qui ont permis 
la réalisation de ce tirage. « C’est grâce aux 
personnes qui ont acheté des billets que la 
Fondation a pu amasser plus de 7 500 $ qui 
seront redistribués en service de loisirs à nos 
résidents. À tous MERCI INFINIMENT! », 
mentionne Mme Duplin.

270 Bureaux / locaux à louer

2 bureaux et salle d'attente  
incluant s.d.b., idéal pour  
professionnels. 100, boul. de  
Montarville, Boucherville.  
Prix à discuter. Serge Giard.  
514-285-5686

345 Antiquités / art /  
collections  

ACHÈTE antiquités à do- 
micile : Tableaux, oeuvre  
d'art, meubles, luminai- 
res, sculpture Inuit,  
bronze, argenterie ster- 
ling, monnaie, bijoux or,  
montres, vaisselle, ma- 
chine à coudre, etc...  
514-891-0699

424 Astrologie/occultisme

Ana Médium, spécialiste des  
questions amoureuses de- 
puis 25 ans. Le secret des  
rencontres positives, la mé- 
thode pour récupérer son ex  
et des centaines de couples  
sauvés durablement, répon- 
ses précises et datées. Tél. :  
450-309-0125

440
Déménagement /  

Transport / Entreposage

PETIT déménagement, trans- 
port, livraison. Bas prix.  
514-969-3636

442
Constructions /  

Rénovations / Réparations

HOMME à tout faire, plan- 
cher, installation de cérami- 
que, plancher époxy. R.B.Q. :  
5 6 5 3 - 8 0 3 6 - 0 1 .  A n d r é  
514-506-1721

446 Peinture/décoration

!!! 1 bon peintre. 20  
ans d'expérience. Pro- 
pre. Toit cathédrale. Ré- 
férences. Estimation  
gratuite. Distanciation.  
Jacques. 514-318-6100

452 Planchers / Pose et sablage

SABLAGE de Planchers  
Pose, réparation, teinture  

Sablage d'escaliers
 Finition au choix  
450-653-3109

planchersduclos.com  
R.B.Q : 5735-6396-01

585 Services financiers divers

"SOLUTIONS À L'ENDETTE- 
MENT. Restez à la maison!  
Tout se fait en ligne. Laissez  
nous vous aider.
 Un seul versement par mois.  
7 sur 7, de 8 h à 20 h. MNP  
Ltée, Syndics autorisés en in- 
solvabilité. 514-839-8004

FINANCEMENT Brisson. Prêt  
hypothécaire privé. Finance- 
ment automobile. Aucun cas  
re fusé .  Léger  dépôt .  
1-866-566-7081

845 Prières/remerciements

REMERCIEMENTS
Remerciements au Sacré- 
Coeur de Jésus pour faveur  
obtenue. D.L.

REMERCIEMENTS
Remerciements au Sacré- 
Coeur de Jésus pour faveur  
obtenue. J. M.

945 Achat d’autos

ACHAT, AUTO CAMION.  
Payons comptant. 300 $  
à 5,000 $. 514-943-0989

      

Pour information :  450 356-3100 poste 223 
ou info@coopseigneurieboucherville.com

Location de 4½ 
pour 2 personnes 
âgées de 70 ans et plus
autonomes et non-fumeurs

Le mouvement coopératif vous intéresse?
Vous habitez Boucherville, 

vos enfants habitent Boucherville 
ou vous avez déjà habité Boucherville?
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Possibilité de subvention – Occupation dès janvier 2023

Éditeur/Directeur
Charles Desmarteau
Adjointe administrative
Chantal Lachapelle
Rédaction/photos
Daniel Bastin
Diane Lapointe
François Laramée

Textes et communiqués
Johanne St-Martin

Publicité
Linda Bourdua
Manon Lejour
Brigitte O’Connor

Infographie
Karine Gagnon (responsable 
de l ’atelier d’infographie)
Mariette Tomé (graphiste senior)
Alain Trottier (responsable Web)
Daniel Charbonneau 
(coordonnateur et réseaux sociaux)
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528, rue Saint-Charles, Boucherville

450 641-4844

ABONNEMENT ANNUEL
195 $ + T.P.S. et T.V.Q
DÉPÔT LÉGAL
Bibliothèque nationale du Québec,
3e trimestre Courrier de 2e classe
enregistrement 7727

Place aux lettres ouvertes!
La Relève permet aux lecteurs d’exprimer leur  libre  opinion 
dans ses pages en utilisant des  propos  respectueux et 
 civilisés. Le  journal n’assume pas pour autant le  contenu 
des lettres  ouvertes de même que les  positions  défendues par 
les  signataires.Envoi de communiqués : reception@lareleve.qc.ca • Heure de tombée : mercredi midi

DISTRIBUTION LES MARDIS 
ET MERCREDIS
par Publi-sac Montérégie 
1-888-999-2272

DÉPÔTS COMMERCIAUX 
- 3241 COPIES
Manon Lejour
IMPRESSION / ÉDITION DE 
BOUCHERVILLE
Tirage certifi é - 43 700 exemplaires
Transmag, Anjou
Nos bureaux sont fermés les lundis

www.lareleve.qc.ca

Montérégie

PEFC/01-31-106

Certifié PEFC

Ce produit est issu de
forêts gérées
durablement et de
sources contrôlées

www.pefc.org



https://cta.cadienttalent.com/index.jsp?locale=fr_CA&applicationName=CostcoCanadaNonReqExtCanada&seq=locationDetails&deviceMode=desktop&location_id=55661472852
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CONSULTATION ET ENREGISTREMENT
Aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur 

la liste référendaire de l’agglomération de Longueuil, formée du territoire des villes de 
Boucherville, Brossard, Longueuil, Saint-Bruno-de-Montarville et Saint-Lambert

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT :
Lors de sa séance tenue le 17 novembre 2022, le conseil d’agglomération de la Ville de Longueuil a adopté le règlement suivant :
RÈGLEMENT CA-2022-378 ORDONNANT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION POUR L’INSTALLATION D’ÉQUIPEMENTS 
AUX ÉCOCENTRES MARIE-VICTORIN ET PAYER ET DÉCRÉTANT, À CETTE FIN ET POUR LE PAIEMENT D’HONORAIRES 
 PROFESSIONNELS, UN EMPRUNT. CE RÈGLEMENT DÉCRÈTE UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 2 130 000 $.
Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de l’agglomération de Longueuil, formée du territoire des 
villes de Boucherville, Brossard, Longueuil, Saint-Bruno-de-Montarville et Saint-Lambert, peuvent demander que ce règlement fasse l’objet 
d’un scrutin référendaire par l’inscription de leurs nom, adresse et qualité, appuyée de leur signature, dans un registre ouvert à cette fin.
Au préalable, elles doivent établir leur identité à visage découvert en présentant un des documents suivants : carte d’assurance maladie, 
permis de conduire ou permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport, certificat de statut d’Indien 
ou carte d’identité des Forces canadiennes.
Ce registre sera accessible du 9 au 13 janvier 2023, de 9 h à 19 h, à l’hôtel de ville de Longueuil, 4250, chemin de la Savane et le résultat de 
la procédure d’enregistrement sera annoncé sur le site internet de la Ville, le 16 janvier 2023.
Le nombre de demandes requis pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de 21 189. Si ce nombre de demandes n’est pas atteint, ce 
 règlement sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.
Le règlement peut être consulté sur http ://longueuil.quebec/services/reglements-municipaux ou en faisant une demande à 
greffe.ca@ longueuil.quebec.

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER
Est une personne habile à voter :
1° Toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 

municipalités et qui remplit les conditions suivantes le 17 novembre 2022 :
– être domiciliée sur le territoire de Boucherville, Brossard, Longueuil, Saint-Bruno-de-Montarville ou Saint-Lambert;
– être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec; ou

2° Tout propriétaire unique non résident d’un immeuble ou occupant unique non résident d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé 
d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 17 novembre 2022 :
– être propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de Boucherville, Brossard, Longueuil, 

Saint-Bruno-de-Montarville ou Saint-Lambert depuis au moins 12 mois; ou
3° Tout copropriétaire indivis non résident d’un immeuble ou cooccupant non résident d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé 

 d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 17 novembre 2022 :
– être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de Boucherville, Brossard, 

Longueuil, Saint-Bruno-de-Montarville ou Saint-Lambert depuis au moins 12 mois;
– être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou cooccupants depuis au 

moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette 
procuration doit avoir été produite avant ou lors de la signature du registre.

Une personne physique doit également, le 17 novembre 2022, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.
Dans le cas d’une personne morale, il faut :

– avoir désigné parmi ses membres, administrateurs ou employés, par résolution, une personne qui le 17 novembre 2022 est majeure, de 
citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la Loi;

– avoir produit avant ou lors de la signature du registre, une résolution désignant la personne autorisée à signer le registre et à être 
inscrite sur la liste référendaire, le cas échéant.

Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, nul ne peut être considéré comme personne habile 
à voter à plus d’un titre conformément à l’article 531 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.
Donné à Longueuil, ce 20 décembre 2022.
Carole Leroux, avocate
Assistante-greffière

Avis public
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT

NUMÉRO 2022-295-1
À TOUTES LES PERSONNES HABILITÉES À VOTER ET SUSCEPTIBLES D’ÊTRE INTÉRESSÉES PAR LE PROJET 
DE RÈGLEMENT  2022-295-1 RÈGLEMENT MODIFIANT LES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT RELATIF AUX 
DÉROGATIONS MINEURES NUMÉRO 2018-295 AFIN :

• D’harmoniser les dispositions relatives aux dérogations mineures à celles de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée :

QUE le conseil municipal de Boucherville, suite à l’adoption, lors de sa séance ordinaire du 17 octobre 2022, 
d’un projet de règlement portant le numéro 2022-295-1 et visant la modi� cation du règlement de zonage 2018-
295, tiendra une assemblée publique de consultation le lundi 23  janvier 2023 à compter de 19 h 30, en la 
salle Pierre-Viger, 500, rue de la Rivière-aux-Pins à Boucherville, en conformité des dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) ;
QUE l’objet de ce projet de règlement est d’harmoniser les dispositions relatives aux dérogations mineures à 
celles de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme en ce qui a trait au nouveau régime d’aménagement dans les 
zones inondables des lacs et cours d’eau.
QUE ce projet de règlement ne contient pas de dispositions susceptibles d’approbation référendaire;
QUE la zone P-16V comprend les propriétés situées :

• du 550 au 566, boulevard Marie-Victorin (côté pair)
• au 11, rue Louis-H.-La Fontaine Nord
• au 553, rue Saint-Charles

QU’AU cours de cette assemblée publique, seront expliqués le projet de règlement ainsi que les conséquences de 
son adoption. Les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet seront entendues;
QUE l’illustration de la zone visée, ce projet de règlement, son résumé et une présentation sur la modi� cation 
proposée est disponible en consultant ce lien : boucherville.ca/avispublics (Projet de règlement zonage 2022-295-1).
DONNÉ À BOUCHERVILLE,
Ce 11e jour de novembre 2022
Me Marie-Pier Lamarche, OMA, Gref� ère
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Avis public
Pour consulter les avis publics de la Ville de Sainte-Julie ci-dessous mentionnés, nous 
vous invitons à consulter le site Internet de la Ville au https ://www.ville.sainte-julie.qc.ca/
a-propos-de-la-ville/avis-publics.
Entrée en vigueur :

Règlement 1290 pour payer le coût de travaux d’inspection télévisée, de nettoyage et 
de diagnostic des conduites d’égouts sur diverses rues pour un montant de 100 000 $ 
et autorisant un emprunt à cette � n pour un montant ne devant pas excéder 100 000 $

Résultat du scrutin :
Élection partielle du 11 décembre 2022 – District 1 – de la Belle-Rivière-Ringuet

Donné à Sainte-Julie, ce 20 décembre 2022.
Nathalie Deschesnes, avocate
Gref� ère
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PROJET : Acquisition et installation d’ameublement pour le nouveau Centre 
multifonctionnel

No DOSSIER : DG-BP-2023-001
La Ville de Varennes souhaite recevoir des offres pour l’acquisition et l’installation 
d’ameublement pour le nouveau centre multifonctionnel, sis au 2022, Place du 350e à Varennes.
Les documents nécessaires à la préparation d’une soumission seront disponibles sur le 
système électronique d’appel d’offres SÉ@O au www.seao.ca à compter du 3 janvier 2023.
De plus, les soumissions devront être déposées en quatre (4) exemplaires (1 original et 3 copies).
Pour toute information supplémentaire, les soumissionnaires sont invités à s’adresser par 
courriel à l’adresse bureau.projets@ville.varennes.qc.ca.
Les soumissions doivent être présentées dans une enveloppe scellée et identi� ée au 
nom du projet et de votre entreprise et déposées à la réception de l’hôtel de ville, 175, 
rue Sainte-Anne, Varennes (Québec) J3X 1T5, avant 11 h 00, jeudi le 2  février  2023. Les 
soumissions seront ouvertes publiquement immédiatement après l’heure de clôture à la 
salle du Conseil de la Maison Saint-Louis située au 35, rue de la Fabrique, Varennes.
La Ville de Varennes ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions 
reçues et ne pourrait encourir aucune responsabilité, ni devoir assumer aucun frais 
d’aucune sorte à l’égard des soumissionnaires. De plus, une fois passées la date et l’heure 
d’ouverture, les soumissions déposées ne pourront plus être retirées.
Donné à Varennes, le 20 décembre 2022.
La directrice du Service des Affaires corporatives et du Greffe,
Me Johanne Fournier, avocate, OMA

Avis d’appel d'offres
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 Financement d’études sur la relocalisation de voies ferrées 
Xavier Barsalou-Duval interpelle le ministre des Transports 
Le député de Pierre-Boucher–Les Patriotes–

Verchères et porte-parole en matière de trans-
port, Xavier Barsalou-Duval, a questionné le 
ministre des Transports, Omar Alghabra le 
5 décembre dernier sur les suites qu’il enten-
dait donner au rapport du Comité permanent 
des transports sur la sécurité ferroviaire.

« Avec l’appui de mes collègues des autres 
formations politiques, j’ai réussi à faire inté-
grer au rapport des recommandations sur le 
financement d’études de faisabilité ainsi que 
sur la réalisation des projets de réaménage-
ment et de relocalisation de voies ferrées. 
J'apprécierais que le ministre prenne un enga-
gement formel en ce sens », explique Xavier 
Barsalou-Duval.

Rappelons que le député avait fait inviter 
la conseillère Isabelle Bleau ainsi que François 
Beaulne à témoigner à l’étude du Comité 
permanent des transports sur la sécurité 
ferroviaire au nom du Comité ferroviaire de 
Boucherville. Le rapport qui a repris l’essen-
tiel des demandes du Comité ferroviaire de 

Boucherville a été déposé en juin dernier à la 
Chambre des communes.

Les recommandations 5 et 6 du rapport 
se lisent comme suit : - Que le gouverne-
ment du Canada crée un fonds permettant 
de financer des études de faisabilité pour le 
réaménagement et la relocalisation de voies 
ferrées traversant des milieux urbains. - Que 

le gouvernement du Canada considère la mise 
en place d’un fonds permettant de financer la 
réalisation des projets prioritaires de réamé-
nagement et de relocalisation de voies ferrées 
traversant des milieux urbains.

Dans sa réponse, le gouvernement a 
indiqué qu’il prenait acte de la recommanda-
tion et que Transports Canada encourageait les 
collectivités à collaborer avec les compagnies de 
chemin de fer pour déterminer la faisabilité de 
projets visant à relocaliser les voies ferrées qui 
traversent des milieux urbains et à renforcer la 
sécurité ferroviaire.

« Le transport ferroviaire est sous la respon-
sabilité du gouvernement fédéral. Sa partici-
pation est donc incontournable, il ne peut pas 
simplement s’en dégager et c’est pourquoi je suis 
revenu à la charge en interpellant directement le 
ministre la semaine dernière. Malheureusement, 
on ne peut pas dire que j’ai obtenu une réponse. 
Sans fermer la porte complètement, celui-ci a 
toutefois refusé de s’engager. Pour moi, ce n’est 
pas satisfaisant. Manifestement, la discussion 
n’est pas terminée », conclut le député.

(Source : Bureau du député Xavier Barsalou-Duval)
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Jean-Raphaël Faure

Le 7 décembre 2022, à l’âge de 89 ans, est 
décédé M. Jean-Raphaël Faure, époux de 

feu Mme Raymonde Mézières.
Il laisse dans le deuil son frère Michel 

(Bernadette), ses beaux-frères et belles-
sœurs, ses neveux et nièces ainsi que 

plusieurs autres parents et amis.
Son frère et ses amis proches recevront 

vos condoléances au :

Le mercredi 4 janvier 2023 de 14h à 17h.
Vos marques de sympathie peuvent 

se traduire par un don à la Société de 
recherche sur le cancer.

1933-2022

1734, Principale, Sainte-Julie, 
QC, J3E 1W7

Tel : (450) 467-4780
www.salondemers.com
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À l’hôpital Honoré-Mercier de Saint-Hyacinthe, 
le 8 décembre 2022, à l’âge de 88 ans et 6 mois, 
est décédée madame Marie-Édith Lesieur de 
Varennes. Épouse de M. Bernard Éthier et fille 

de feu Antoni Lesieur et de feu Édith Bald.
Outre son époux, elle laisse dans le deuil ses 
neveux Alain Gadbois (Kathleen Blais Parent) 
et Luc Gadbois (Aline Boucher), ses arrière-
petites-nièces et neveu Joanie, Kellyann et 

Xavier, ses cousines Pauline Lesieur (Gérard 
Paquin) et Lise Lesieur (Roger Chevalier), son 

aidante naturelle et amie Cathy Robichaud 
ainsi que plusieurs autres parents et amis.

La famille recevra vos condoléances le samedi 
7 janvier 2023 de 11h à 13h45 au:

Complexe Funéraire Pierre Tétreault Inc.
277 rue Sainte-Anne, Varennes, Québec 

cfpierretetreault@videotron.ca
Tél. (450) 652-9131 Téléc. (450) 655-0941

Les funérailles auront lieu le même jour à 14h 
en la basilique Ste-Anne, 

195 rue Ste-Anne Varennes.

1934-2022

Marie-Édith Lesieur
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À Varennes, le 30 novembre 2022, à l’âge de 
83 ans, est décédé Dr Jean-Clément Maillette, 

époux de Monique Lacroix.
Outre son épouse, il laisse dans le deuil ses 
enfants, Benoit (Chi Huynh), Nathalie (Yvon 

Pelletier) et Julie (Derek Chiasson), ses petits-
enfants, Gabriel (Sabrina), Magalie (Davy), Étienne 

(Anna), Justin (Ella), Laurent (Livenie), Flavie 
(Antoine), Emma, Annabelle, Liam et Jacob, ses 
arrière-petits-enfants, Bryan et Daryll, ses frères 

et sœurs, Réjean (Lucie Légaré), Sylviane (Fernand 
St-André), Gisèle (Yvon St-Cyr), Ghislaine et Yvan 
(Rolande Lemire), ainsi que de nombreux beaux-

frères, belles-soeurs, parents et amis.
La famille recevra les condoléances le samedi 

21 janvier 2023 de 10 h 30 à 16 h à l’endroit suivant:

Dr Jean-Clément
Maillette
1939-2022
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Une cérémonie aura lieu le même jour à 16 h 
à la chapelle du complexe.

Amoureux de la vie et d’une immense générosité, 
Dr Maillette a travaillé avec dévouement pendant 
près de 40 ans auprès des gens de Boucherville 

ainsi qu’à l’hôpital Charles-Lemoyne. 
La famille tient à remercier le personnel du Centre 
d’hébergement De Lajemmerais pour leur soutien 

exceptionnel, leur gentillesse, 
leur professionnalisme et les soins prodigués 

avec respect, dévouement et empathie. 
Au lieu de � eurs, un don en mémoire de 

Jean-Clément Maillette à la Fondation En Vue, qui 
soutient l’Institut Nazareth et Louis Braille, serait 

grandement apprécié. Les dons peuvent être faits 
à l’adresse internet suivante : 

<https://raamm.org/faire-un-don>

2750, boul. Marie-Victorin Est, Longueuil
www.yveslegare.com  514 595-1500

À Montréal. le 6 décembre 2022, originaire 
de Lachine, mais résidente de Varennes, est 

décédée à l’âge de 70 ans, Madame Jocelyne 
Comeau-Cadieux, fille de feu Bruno Comeau et 
feue Ginette Clément. Elle laisse dans le deuil 

son grand amour des 51 dernières années 
Normand Cadieux. Elle laisse également dans 

le deuil ses enfants: Simon Cadieux (Carole 
Baudron), Geneviève Cadieux (Simon Grégoire), 
Marie-Hélène Cadieux (Marc-Etienne Charron) 

et Philippe Cadieux. Elle laisse dans un 
immense chagrin, ses petits-enfants: Vincent 
Grégoire (Marie Bélanger), Valérie Grégoire, 
Géraldine Charron-Cadieux et Sofia Charron-
Cadieux.  De plus, elle laisse dans le deuil ses 

amis: Rachel Charbonneau et Francine Guilbert 
de Varennes, Céline Langevin de Verchères et 
Lyane et Michel Vaillancourt de Boucherville, 
Johanne et Gilbert Larose, Éric Vaillancourt et 
Caroline Dion également de Varennes, ainsi 
que de nombreux parents, amis et voisins.
La famille recevra les condoléances à la 

Résidence Funéraire J.J. Cardinal 
(2125 rue Notre-Dame, Lachine 

www.jjcardinal.ca - 514-639-1511) 
le vendredi 6 janvier  2023 de 14h à 17h 

et de 19h à 22h. Les funérailles auront lieu 
à l’église des Saints-Anges-Gardiens, 
1400, Boul. Saint-Joseph à Lachine, 
le samedi 7 janvier à 11h. La famille 
vous y recevra à compter de 10h.

Au lieu de fleurs, un don à la Maison des 
enfants de la Montérégie de Varennes,Québec 

serait apprécié. (www.mdevarennes.org) 
Normand et ses enfants désirent remercier 

l’équipe des soins intensifs ainsi que des 
soins palliatifs du CHUM pour les bons soins 

prodigués à Jocelyne.
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La mise en service au printemps 2023 du REM à Brossard 
forcera le RTL à modifier au moins 25 lignes d’autobus 

L’a r r i v é e  d u  R é s e a u  e x p r e s s 
métropolitain (REM) sur la Rive-Sud, 
reportée au printemps 2023, sera une 
occasion de « tout rebrasser » le réseau du 
Réseau de transport de Longueuil (RTL). 
Le directeur général du réseau, Michel 
Veilleux, prévoit devoir modifier 25 lignes 
locales et en ajouter 5 autres, afin que 85 % 
des usagers puissent avoir accès à un trajet 
à moins de 400 mètres de leur domicile.

Pour mieux informer les utilisateurs 
de l’agglomération de Longueuil, le RTL 
entend également étendre une vaste cam-
pagne d’information afin d’informer les 
usagers des changements à venir.

Le directeur général du Réseau de trans-
port, Michel Veilleux, a donc confirmé, 
mardi matin, à la tribune de la Chambre 
de commerce et d’industrie de la Rive-Sud, 
que la mise en service du fameux Réseau 
express métropolitain (REM) à partir de 
Brossard allait chambouler le niveau de 
service offert par les autobus du RTL sur 
le territoire de la Rive-Sud.

 « C’est tout un changement qui s’en 
vient. Les modifications vont toucher près 
de 10 000 personnes, avec 2300 arrêts à 
modifier et 1700 voyages quotidiens qui 
vont connecter avec le REM », a précisé 

monsieur Veilleux, selon le quotidien La 
Presse, lors de la présentation aux membres 
de la CCIRS.

Le RTL veut notamment développer son 
offre sur le corridor des autoroutes 30 et 20, 
ainsi que sur l’axe Taschereau. « On veut 
créer des express directs vers le métro et 

vers le REM, qui vont partir de Saint-Bruno, 
Longueuil et Brossard », a dit M. Veilleux,

« On s’est donné comme ligne directrice 
de ne pas toucher ce qui allait bien. Il y 
a 52 lignes qui n’ont pas été touchées. Au 
total, 25 lignes seront modifiées et 5 seront 
ajoutées. Les détails de ces nouveaux trajets 
seront connus prochainement, mais les 
nouveaux bus à 100 % électriques bientôt 
ajoutés à la flotte seront sûrement mis à 
contribution.

Par ailleurs, le RTL souhaite dévelop-
per un réseau de nuit pour desservir une 
clientèle telle que les travailleurs du système 
hospitalier ainsi que de nombreux employés 
d’industries du territoire. Un service de taxi 
collectif, le RTL à la demande, doit aussi 
être offert partout dans l’agglomération 

à terme, avec un coût équivalent au prix 
d’un déplacement en transport collectif. 
Un projet pilote réalisé à Saint-Bruno a 
démontré un besoin à ce chapitre.

Achalandage
Au sujet de l’achalandage dans les 

autobus du RTL, Michel Veilleux avait in-
diqué, il y a quelques jours, que le succès 
des circuits fortement utilisés du côté de 
Boucherville pour éviter le tunnel L.-H.-
La Fontaine faisait en sorte que l’on estime 
que plus de 75 % de la clientèle a main-
tenant repris l’habitude d’emprunter les 
autobus du RTL pour se déplacer compa-
rativement à l’achalandage de 2019, avant 
la fameuse pandémie de la Covid-19 qui 
avait fait dramatiquement chuter le nombre 
d’utilisateurs dans les bus du RTL.

 Michel Veilleux 
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Pour des Fêtes allumées à l’Électrium :  
les ateliers d’initiation aux sciences sont de retour.

Vos jeunes sont curieux et ont entre 6 et 12 ans ?  
Venez vivre des expériences électrisantes avec les NEURONES ATOMIQUES.

C’est gratuit ! Réservation requise, places limitées.  
Du 27 au 30 décembre 2022 et du 3 au 6 janvier 2023.

Consultez la programmation au   
www.hydroquebec.com/visitez

Électrium : 450 652-8977

À la recherche de 
scienti�ques en herbe !
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Loi sur les eaux navigables canadiennes

9436-7927 Québec Inc donne avis par la présente qu’une demande a été faite au Ministre des Transports, en 
vertu de la Loi sur les eaux navigables canadiennes, pour approbation de l’ouvrage décrit ici ainsi que pour 
son site et ses plans. 
Aux termes du paragraphe 7(2) de ladite loi, 9436-7927 Québec Inc a déposé auprès du Ministre des 
Transports, sur le registre en ligne Recherche de projet en commun (https://recherche-projet-commun.
canada.ca/) et sous numéro de registre 5899, ou, sous le numéro de dossier du PPN 2022-306933 une 
description de l’ouvrage suivant, son site et ses plans : • Système d’amarrage pour bateau dans, sur, sous ou à 
travers Le Fleuve Saint-Laurent à Contrecoeur devant le numéro de lot de 4 814 591 à 5 336 962
Les commentaires concernant l’e� et de cet ouvrage sur la navigation maritime peuvent être envoyés par 
l’entremise du registre Recherche de projet en commun mentionné ci-haut, dans la section des commentaires 
(rechercher par le numéro référencé ci-dessus) ou si vous n’avez pas accès à internet, en envoyant vos 
commentaires directement au : Programme de protection de la navigation - Transports Canada 
(1550 avenue d’Estimauville, Quebec QC, G1J 0C8) 
Transports Canada (TC) ne rendra pas vos commentaires d’un projet disponibles au public dans le registre en 
ligne public. Toutefois, l’information relative à un ouvrage est considérée non-classifi é, relevant du domaine 
public, et pourrait être accessible sur demande légale. En tant que tels, les informations et les enregistrements 
fournis ne doivent pas contenir d’informations confi dentielles ou sensibles. Si vous souhaitez fournir des 
informations confi dentielles ou sensibles qui, à votre avis, ne devraient pas être rendues publiques, veuillez 
contacter TC avant de les transmettre.
Notez que les commentaires ne seront considérés que s’ils ont été reçus par écrit (préférablement de façon 
électronique) au plus tard 30 jours suivant la date de publication de cet avis. Bien que tous les commentaires 
se conformant à ces directives seront examinés, aucune réponse individuelle ne sera envoyée.
A�  ché à Boucherville en ce 20ième jours de décembre, 2022 Propriétaire

Plongeon : onze médailles pour le club Mustang

Le club Mustang a raflé onze médailles et 
quatre rubans lors de la compétition régio-
nale L’Envol qui se tenait à Blainville durant 
la fin de semaine des 10 et 11 décembre.

Ces premières compétitions de la saison 
réunissaient 172 plongeurs, toutes catégories 
confondues. Le club était représenté par neuf 
athlètes.

Voici les résultats
De Boucherville :
•	 Amélie Dulac, 8e au tremplin de 1 mètre 

et 4e au 3m (Groupe C)
•	 Maëlle F. Nadon, 5e au tremplin de 1m 

et 3e au 3m (Groupe C)
•	 Maika Lafrenière, 13e au tremplin de 1, 

et 11e au 3m (Groupe D)
De Varennes :
•	 Éléonore Fiset, 1re au tremplin 1m et 3m 

(Groupe C)
•	 Marianne Bisson, 3e au tremplin 1m et 

2e au 3m (Groupe C)
•	 Olivia Bouchard, 2e au tremplin 1, et 1re 

au 3m (Groupe D)
De Sainte-Julie :
•	 Maxime Lavoie, 10e au tremplin de 1m 

et 8e au 3m (Groupe F)
De Contrecœur :
•	 Damien Delisle, 5e au tremplin de 1m et 

4e au 3m (Groupe E)
De Montréal :
•	 Émile Cote, 3e au tremplin 1m et 3m 

(Groupe C) (Qualifiée pour les JDQ 
pour la région de Montréal)

De gauche à droite, sur le tremplin : Maika Lafrenière, Olivia Bouchard, Maëlle F. Nadon. Au sol : Félix Morin,  
Amélie Dulac, Éléonore Fiset, Maxime Lavoie, Marianne Bisson, Damien Delisle et Jenn Ly Nguyen.

C’est le mardi 13 décembre dernier qu’avait 
lieu la remise du don officiel à La Maison 
de l’Entraide de Sainte-Julie. Rappelons à ce 

sujet qu’une collecte de fonds a été effectuée 
par l’équipe du BMR Express Sainte-Julie en 
août dernier. Avec la participation des clients 

de la quincaillerie et de plusieurs partenaires, 
les responsables ont pu amasser la somme de 
2 000 $. Ces fonds ont été remis à l’organisme 
qui vient en aide aux familles dans le besoin 

et qui offre une aide financière et morale aux 
plus démunis de la municipalité. Un énorme 
merci à l’ensemble des donateurs ainsi qu’aux 
trois partenaires dans cette collecte de fonds, 
soit Piscine Noblesse, Daniel Raymond du 
IGA Extra et le Groupe Lussier avec des dons 
plus que généreux.

Une collecte de fonds pour la Maison de l’Entraide de Sainte-Julie
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www.pierrephilibert.com

Agence immobilière
Franchisé indépendant et autonome

de RE/MAX Québec

Yves P Daigle
Courtier immobilier résidentiel

Cell. 514 730.4555

Bur. 450 651.4000
y.daigle@remax-quebec.com
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Patinage de vitesse

Sacré champion canadien, Victor Roy-Lafrance ira aux Championnats du monde en Allemagne

Le patineur de vitesse Victor Roy-Lafrance suivra-t-
il les traces de Charles Hamelin? Les patins sont certes 
grands à chausser, mais il est sur la bonne voie puisqu’il 
a été sélectionné au sein de l’équipe du Canada pour 
participer aux Championnats du monde chez les ju-
niors qui se tiendront en janvier prochain à Dresden, 
en Allemagne.

L’athlète de 18 ans a été sacré  champion  national junior 
lors des derniers Championnats canadiens qui se tenaient 
à Sherbrooke à la fin de novembre. C’est grâce à ses perfor-
mances, notamment ses trois médailles d'or aux 500, 1000 
et 1500 mètres, qu’il a réussi à se tailler une place au sein 
de l’équipe canadienne pour les Championnats du monde. 
L’équipe masculine compte quatre athlètes.

Victor a commencé à pratiquer le patin à l’âge de 9 
ans au sein du Club de patinage de vitesse de Longueuil. 
Il a fait, au cours de son développement, plusieurs camps 
 d'entraînements estivaux. Il a intégré le Centre  régional 
canadien d'entraînement lorsqu'il avait 15 ans. Depuis 
maintenant deux ans, il s'entraîne avec l'Équipe nationale 
de développement à l'aréna Maurice-Richard, à raison 

de deux fois par jour,  six jours par semaine. Il bénéfi-
cie des précieux conseils de ses entraîneurs Jeff Scholten, 
Elizabeth Migneron et Yannick Desmeules, mais aussi de 
toute une équipe de professionnels sur glace et hors glace.

En octobre, il a également participé aux Championnats 
canadiens séniors et a terminé au 10e rang au pointage 
 cumulatif. Étudiant au Collège de Maisonneuve en Sciences 
de la santé, il est membre de  l'alliance sport-études.

« Une chose et une année à la fois »

Quand on lui demande comment il entrevoit son avenir 
de patineur de vitesse, il répond : « Une année à la fois. Je 
vais faire en sorte de renouveler ma place sur l'équipe de 
développement. En ce qui concerne mes rêves, tout athlète 
de ce niveau rêve de se rendre aux Jeux olympiques, mais 
il reste encore beaucoup de paliers à franchir. J'espère 
pouvoir participer à mes premières coupes du monde dans 
les prochaines années et éventuellement, si je persévère et 
que les étoiles sont alignées, me rendre un jour aux Jeux 
olympiques. »

Victor Roy-Lafrance est un patineur 
de vitesse à surveiller.

Lefebvre, Paquet et Boudreau sonnent la charge pour Montériski en Outaouais
Le Longueuillois Xavier Lefebvre et les fondeurs de 

Boucherville, Emmanuelle Paquet et Justin Boudreau 
de même qu’Alexandre Bourque de Saint-Basile-le-
Grand se sont particulièrement illustrés lors de la 
première compétition de la saison de la Coupe de 
l’est du Canada la fin de semaine dernière à Gatineau.

Xavier Lefebvre a causé la surprise  dimanche en 
terminant au deuxième rang de la catégorie ouverte qui 
réunissait les U20, U23 et séniors au 10 km style libre.

La veille, le Longueuillois est monté sur la  deuxième 
marche du podium des U20 au sprint classique. Il avait 
cédé devant Alexandre Bourque de Saint-Basile-le-
Grand. Les deux skieurs avaient atteint la demi-finale 
de la classe ouverte en compagnie d’un troisième coé-
quipier de Montériski, Justin Boudreau, remplissant 
toutes les marches du podium U20 de porte-couleurs 
de Montériski.

Justin a livré une performance tout à fait 
 remarquable. De catégorie U18, il a concouru dans 
la classe ouverte et s’il s’est fort bien défendu. Au sprint 
classique, il a atteint la demi-finale avec le 12e rang. 
Au 10 km style libre, il a terminé au pied du podium 
U20, avec le quatrième temps, ce qui lui valait la 12e 
place au classement général de la catégorie ouverte.

Lors de cette compétition qui comptait au clas-
sement de la Coupe de l’est du Canada, Emmanuelle 
Paquet de Boucherville a d’abord terminé au deu-
xième rang de la finale du sprint en style classique 
chez les moins de 18 ans. Le lendemain, elle s’est 
adjugé la troisième place au 7,5 km en style libre.

Le Bouchervillois Justin Boudreau  
a livré une performance  
des plus remarquables. 

Un premier guide d’accessibilité aux handicapés pour les commerces de Longueuil

À l’occasion de la Journée  internationale 
des personnes handicapées qui a eu lieu 
le 3   décembre dernier, l'Association des 
 usagers du transport adapté de Longueuil 
(AUTAL) a officiellement lancé le premier 
Guide d’accessibilité des commerces et des 
services de proximité de Longueuil.

Selon l’Enquête canadienne sur  l’incapacité 
de 2017, 16,1 % de la population québécoise 
de 15 ans et plus, vivant dans un ménage 
privé, présente une incapacité.

Ce guide a pour objectif de permettre à 
tous ceux et celles qui désirent promouvoir 
l’accessibilité universelle des commerces, 
des services de proximité et des espaces 
publics, en général, d’être mieux outillés. Il 

se veut aussi un outil de sensibilisation et 
de promotion afin d’améliorer l’accessibilité 
universelle.

Il contient également plusieurs  informations 
essentielles permettant aux commerçants de 
rendre leurs commerces ou leurs services de 
proximité accessibles à tous.

De plus, il recense, notamment, des 
conseils pratico-pratiques d'aménagements 

et présente les fonds disponibles et des 
 références vers des ressources spécia-
lisées pour optimiser l'accessibilité des 
 établissements commerciaux.

Enfin, ce guide permet d'en savoir plus 
sur les actions mises en place par la Ville de 
Longueuil pour permettre à toutes et à tous 
une meilleure accessibilité de ses services et 
infrastructures.

(Photo : Jo-Ann Holden)

https://pierrephilibert.com/
https://propriodirect.com/jacques-olivier-thibeault/
https://www.remax-quebec.com/fr/courtiers-immobiliers/y.daigle/index.rmx
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Exemple de compte de taxes 2023 (Maison moyenne)

2022 2023

Résidence unifamiliale moyenne 396 200 $ 396 200 $

Taxe foncière générale (incluant environnement)     1 853 $     1 880 $

Services

•Eau 79 $ 79 $
•Assainissement des eaux usées 95 $ 95 $
•Matières résiduelles 239 $ 239 $
•Fonds pour la réfection du réseau de voirie municipale        100 $          73 $

Total des services        513 $        486 $

TOTAL 2 366 $ 2 366 $

REVENUS 2022 2023

Taxe foncière 32 380 617 $ 34 738 644 $
Taxes d’améliorations locales (secteurs) 419 674 $ 493 352 $
Taxes de services (eau, assainissement des 
eaux usées et matières résiduelles) 4 905 984 $   5 236 297 $
Taxe pour le fonds de réfection du réseau de voirie municipale 833 000 $ 654 338 $
Tenants lieu de taxes (gouvernements) 758 741 $ 836 693 $
Autres (services rendus, amendes, droits de mutations et intérêts)   8 631 149 $   8 584 661 $
Droits (carrières/sablières)        20 000 $        15 000 $
Transferts (subventions)      562 896 $     389 015 $
Affectation de surplus      537 939 $      400 000 $

TOTAL 49 050 000 $ 51 348 000 $

DÉPENSES PAR SERVICE 2022 2023

Administration générale 8 060 412 $ 8 302 340 $
Sécurité publique 7 257 652 $ 8 023 417 $
Travaux publics, génie et transport en commun 7 257 283 $ 7 903 317 $
Hygiène du milieu 5 205 299 $ 5 977 030 $
Urbanisme, développement économique,
logements sociaux et santé 2 110 355 $ 1 857 841 $
Service des arts, de la culture et de la bibliothèque 2 979 811 $ 3 063 505 $
Services récréatifs et communautaires, parcs et espaces verts  8 964 804 $  9 002 098 $
Frais de financement  1 440 505 $  1 893 658 $
Remboursement de la dette, fonds de roulement  3 930 670 $  3 882 216 $ 
Immobilisations, investissements et montant à pourvoir dans le futur 484 508 $      425 828 $
Fonds de voirie      835 200 $      856 750 $
Fonds réservés - autres      523 501 $      160 000 $

TOTAL 49 050 000 $ 51 348 000 $
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0 %
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0 %
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0 %
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Budget
2023
O$ d’augmentation du compte de 

taxes résidentiel sur une maison 
unifamiliale moyenne!  LE CONSEIL MUNICIPAL : Benoit Duval, Brigitte Collin, Carine Durocher, Guillaume Fortier, Martin 

Damphousse, maire, Marc-André Savaria, Geneviève Labrecque, Natalie Parent et Gaétan Marcil.

Développement économique
C’est sous le thème Ensemble face à l’inflation que le conseil municipal a adopté le budget 2023 
de la Ville. Pour absorber le choc en cette période plus difficile, la stratégie de développement 
économique de la Ville porte ses fruits. Le compte de taxes demeure bas grâce aux revenus croissants 
générés par les commerces et les industries. Cette performance hors du commun des dernières 
années permet d’alléger le fardeau fiscal des Varennois. Grâce à cette vitalité économique, 61 % 
des revenus de taxation proviennent des secteurs commercial et industriel. Le conseil municipal a 
décidé de prendre les bouchées doubles et de se serrer les coudes pour assurer un contrôle étroit 
de ses dépenses. 

Tableau illustrant la répartition des revenus de taxation selon leurs provenances entre 2014 et 2023

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
30 %

40 %

50 %

60 %

70 %

Résidentiels

Non résidentiels

Progression importante des revenus non résidentiels
qui permet de réduire le fardeau fiscal des Varennois!

Par nature 2023 2024 2025
Ameublement et équipements 521 000 $  168 000 $      168 000 $
Matériel roulant 503 000 $ 5 315 000 $ 745 000 $
Bâtiments 3 397 000 $ 7 800 000 $ 14 950 000 $
Travaux de génie 4 577 000 $ 13 040 000 $ 21 710 000 $
Parcs 249 000 $   1 618 000 $     2 275 000 $

TOTAL 9 247 000 $ 27 941 000 $ 39 848 000 $

Programme triennal des immobilisations

LA PRIORITÉ
Donner du souffle aux Varennois en maintenant à 0  $ d’augmentation 
le compte de taxes résidentiel pour une maison unifamiliale moyenne.

Aucune augmentation du compte de taxes
des Varennois en 7 ans!
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